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I. INTRODUCTION ET ASPECTS FACTUELS

1.1 Le 24 février 2000, l'Organe de règlement des différends ("l'ORD") a adopté le rapport et les
recommandations du Groupe spécial chargé de l'affaire Mexique - Enquête antidumping concernant le
sirop de maïs à haute teneur en fructose en provenance des États-Unis (WT/DS132/R).  Dans son
rapport, le Groupe spécial a conclu que l'imposition par le Mexique de droits antidumping définitifs
sur les importations de sirop de maïs à haute teneur en fructose (catégories 42 et 55) en provenance
des États-Unis était incompatible avec les prescriptions de l'Accord sur la mise en œuvre de
l'article  VI de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (Accord antidumping).
Le Groupe spécial et l'ORD ont recommandé en conséquence que le Mexique rende sa mesure
conforme à ses obligations au titre de l'Accord antidumping.

1.2 Le 20 septembre 2000, le gouvernement mexicain a publié une décision finale dans laquelle il
affirmait avoir révisé la décision finale initiale imposant des droits antidumping définitifs sur les
importations de sirop de maïs à haute teneur en fructose (catégories 42 et 55) en provenance des
États-Unis afin de se conformer aux conclusions et recommandations du Groupe spécial. 1  Le
Mexique a décidé de rembourser les droits provisoires perçus lors de l'entrée des importations et les
garanties versées pour le paiement des droits antidumping provisoires, avec les intérêts, pendant la
période allant du 26 juin 1997 au 23 janvier 1998.  Le Mexique a aussi "confirmé sa conclusion selon
laquelle, pendant la période visée par l'enquête, il existait une menace de dommage pour la branche de
production nationale de sucre, qui était due à des importations de sirop de maïs à haute teneur en
fructose en provenance des États-Unis d'Amérique à des conditions discriminatoires quant aux prix". 2

La décision finale révisée a entériné les "droits définitifs établis à des fins de neutralisation pendant
l'enquête antidumping". 3

1.3 Le 12 octobre, les États-Unis ont présenté une communication dans laquelle ils invoquaient
l'article  21:5 du Mémorandum d'accord (WT/DS132/6).  Ils ont précisé qu'ils estimaient que les
mesures prises par le Mexique pour se conformer aux recommandations et décisions de l'ORD étaient
incompatibles avec l'Accord antidumping, et qu'en particulier la nouvelle détermination par le
Mexique de l'existence d'une menace de dommage grave, y compris l'examen de l'incidence des
importations faisant l'objet d'un dumping sur la branche de production de sucre mexicaine, la prise en
compte des effets potentiels de l'accord de limitation allégué dans la détermination de la probabilité
d'une augmentation substantielle des importations, et l'explication des constatations et conclusions
établies sur tous les points de fait et de droit importants, n'étaient pas conformes aux
recommandations et décisions de l'ORD et étaient incompatibles avec les articles 3.1, 3.2, 3.4, 3.5,
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1.4 À sa réunion du 23 octobre 2000, l'ORD a décidé, conformément à l'artic le 21:5 du
Mémorandum d'accord, de porter devant le Groupe spécial initial la question soulevée par les
États-Unis dans le document WT/DS132/6.  Il est convenu également que le Groupe spécial serait
doté du mandat type suivant:

"Examiner, à la lumière des dispositions pertinentes des accords visés cités par les
États-Unis dans le document WT/DS132/6, la question portée devant l'ORD par les
États-Unis dans ce document;  faire des constatations propres à aider l'ORD à
formuler des recommandations ou à statuer sur la question, ainsi qu'il est prévu dans
lesdits accords."

1.5 Un membre du Groupe spécial initial était empêché de participer à la procédure.  Les parties
ont désigné un nouveau membre le 13 novembre 2000.  Le Groupe spécial a donc la composition
suivante:

Président: S.E. M. Christer Manhusen

Membres: M. Gerald Salembier
M. Paul O'Connor

1.6 Les Communautés européennes (CE), Maurice et la Jamaïque ont réservé leurs droits de
participer aux travaux du Groupe spécial en qualité de tierces parties.

1.7 Le Groupe spécial a rencontré les parties les 20 et 21 février 2001 et les tierces parties le
21 février 2000.

1.8 Le Groupe spécial a présenté son rapport intérimaire aux parties le 11 mai 2001.

II. CONSTATATIONS ET RECOMMANDATIONS DEMANDÉES PAR LES PARTIES

2.1 partgnieg par3u6 0.8e634  Twcis6 0.839 à asama a d3u6bTjs avecd Salembier
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3.2 De l'avis des États-Unis, le Mexique n'a rien fait de tel.  Il a, en fait, publié une nouvelle
détermination qui est censée être conforme aux conclusions et recommandations du Groupe spécial,
mais qui pour l'essentiel ne fait que reprendre la détermination initiale.  Les États-Unis estiment que le
nouveau lustre donné à la détermination initiale par le Mexique ne peut pas masquer le fait que la
détermination de l'existence d'une menace de dommage important est toujours fondée sur des
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et de conclure que le Mexique ne s'est pas conformé aux conclusions et recommandations de l'ORD ni
à ses obligations au regard de l'Accord antidumping.

1. Le SECOFI n'a pas tenu compte de la conclusion du Groupe spécial selon laquelle la
constatation relative à la probabilité d'une augmentation des importations était
insuffisante

3.8 Les États-Unis font observer que le Groupe spécial a constaté que la conclusion du SECOFI
selon laquelle il y avait une "probabilité d'augmentation substantielle des importations" était
incompatible avec les prescriptions de l'article  3.7 i) de l'Accord antidumping.

3.9 Les États-Unis font valoir plus précisément que le Groupe spécial a approuvé leur argument
selon lequel le SECOFI n'a pas examiné de manière satisfaisante l'accord entre les raffineries
mexicaines et les embouteilleurs de boissons sans alcool visant à limiter l'utilisation de SHTF par ces
derniers.  Ils rappellent qu'ils ont démontré au Groupe spécial que les exportateurs américains qui ont
participé à l'enquête avaient informé le SECOFI durant le déroulement de l'enquête de l'existence de
cet accord, dont le Sénat a été publiquement informé par le Secrétaire du SECOFI
Herminio Blanco Mendoza en septembre 1997.

3.10 Les États-Unis rappellent également que le Groupe spécial a indiqué:  "la question dont nous
sommes saisis consiste à savoir si l'analyse du SECOFI donne une explication circonstanciée des
raisons pour lesquelles il a conclu que, en supposant qu'un tel accord existait, il y avait néanmoins une
probabilité d'augmentation substantielle des importations".  Selon eux, le Groupe spécial a avancé
Lesobabilité0.12565États

parobabili3rient  entnta"741  rsati
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limitation il fallait soit qu'il donne des explications additionnelles, soit qu'il présente des données
additionnelles à l'appui de cette conclusion.

3.15 Selon les États-Unis, la nouvelle détermination ne contenait rien de tel et le SECOFI s'était
borné à présenter les renseignements et à reprendre les conclusions que le Mexique avait présentées
précédemment au Groupe spécial.

3.16 Selon les États-Unis, la nouvelle détermination du SECOFI contenait en particulier la
constatation que l'accord de limitation "ne signifie pas que la part [des embouteilleurs de boissons
autres que les boissons sans alcool] dans la consommation de sirop de maïs à haute teneur en fructose
n'augmenterait pas dans des périodes faisant suite à la période visée par l'enquête" et que "le secteur
des boissons et d'autres secteurs pouvaient acheter le produit importé à bas prix".  Les États-Unis
affirment que rien ne différencie ces constatations de celles qui figurent dans la détermination initiale
du SECOFI que le Groupe spécial a rejetée.  Comme les États-Unis l'ont fait observer précédemment,
le Groupe spécial a conclu sans équivoque que des constatations fondées sur une "possible"
propension à acheter davantage de produits importés ne satisfont pas à la prescription de l'article  3.7 i)
de l'Accord antidumping relative à la "probabilité d'une augmentation substantielle des importations".
Les États-Unis font valoir qu'en fait l'article  3.7 prescrit que "la détermination concluant à une menace
de dommage important se fondera sur des faits, et non pas seulement sur des allégations, des
conjectures ou de lointaines possibilités".  Or, le raisonnement du SECOFI, qui continue d'être axé sur
ce que les acheteurs autres que les embouteilleurs de boissons sans alcool pourraient faire, est
incontestablement fondé sur des conjectures et ne contient pas d'éléments suffisants permettant une
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permettent pas de démontrer que les utilisateurs de SHTF autres que les embouteilleurs de boissons
sans alcool – qui représentaient à peine 32 pour cent de la consommation de SHTF en 1996 - ont
effectivement remplacé le sucre par du SHTF pendant la période visée par l'enquête du SECOFI;
elles montrent simplement que ces utilisateurs étaient théoriquement en mesure de le faire, à des
degrés divers selon le type de produit.  Les États-Unis affirment encore que la constatation selon
laquelle il était probable que les utilisateurs de SHTF remplaceraient le sucre par du SHTF pour la
simple raison qu'ils pouvaient théoriquement le faire est une pure conjecture, de même que
l'hypothèse concernant un taux de substitution de 50 pour cent pour tous les utilisateurs de SHTF
autres que les embouteilleurs de boissons sans alcool, qui n'est accompagnée ni de preuves ni
d'explications.  Les États-Unis rappellent qu'en vertu de l'article  3.7 la détermination relative à une
menace de dommage ne peut être fondée sur de telles spéculations.

3.21 Les États-Unis estiment que l'aspect conjectural de cette constatation est encore mis en relief
par le taux élevé de substitution imputé aux utilisateurs autres que les embouteilleurs de boissons sans
alcool selon les projections du SECOFI.  Ils font observer que, selon ces projections, les importations
de SHTF en provenance des États-Unis devaient atteindre 350 000 tonnes en 1998.  Selon ces mêmes
projections, aucune de ces importations ne serait à mettre au compte des embouteilleurs de boissons
sans alcool qui, d'après les hypothèses du SECOFI, pourraient se procurer sur le marché mexicain tout
le SHTF qu'ils étaient autorisés à utiliser dans le cadre de l'accord de limitation.

3.22 Enfin, les États-Unis rappellent que le SECOFI a indiqué que les importations de SHTF en
provenance des États-Unis avaient atteint 192 906 tonnes en 1996, dernière année de la période visée
par l'enquête.  Selon les données mêmes du SECOFI, le volume absorbé par les utilisateurs autres que
les embouteilleurs de boissons sans alcool s'établissait à 61 729 tonnes.

3.23 Selon les États-Unis, le SECOFI a donc projeté en fait que les importations de SHTF en
provenance des États-Unis à mettre au compte des acheteurs autres que les embouteilleurs de boissons
sans alcool augmenteraient en fait de 467 pour cent en deux ans à peine.  Les États-Unis soutiennent
que la nouvelle détermination du SECOFI ne contient absolument aucun renseignement sur les
habitudes d'achat réelles des utilisateurs de SHTF autres que les embouteilleurs de boissons sans
alcool permettant d'étayer la conclusion selon laquelle il était probable que leurs importations
augmenteraient à un taux aussi surprenant.  De plus, selon les États-Unis, le taux de croissance projeté
par le SECOFI concernant les achats de ces utilisateurs entre 1996 et 1998 n'est pas étayé par les faits
contenus dans le dossier.  Le taux de croissance projeté est beaucoup plus élevé que le taux réel de
croissance des importations totales de SHTF en provenance des États-Unis - y compris les achats des
embouteilleurs de boissons sans alcool - entre 1994 et 1996.

3.24 De l'avis des États-Unis, le SECOFI n'a donc pas tenu compte des décisions du Groupe
spécial demandant qu'il soit procédé à un examen approprié de l'accord de limitation.  Ils affirment
que le Mexique s'est livré à des conjectures, qu'il a tiré des conclusions qui n'ont aucun fondement
dans le dossier dont il disposait et qu'il n'a pas véritablement examiné la question que le Groupe
spécial jugeait pertinente – à savoir déterminer si, nonobstant l'accord de limitation, il y avait une
probabilité d'augmentation substantielle des importations de SHTF en provenance des États-Unis par
rapport aux niveaux existants au moment où la détermination initiale du SECOFI avait été établie.  En
conséquence, les États-Unis considèrent que l'examen de l'accord de limitation contenu dans la
nouvelle détermination présente les mêmes vices que ceux que le Groupe spécial a relevés lorsqu'il a
examiné la détermination initiale.  Comme il n'y a toujours pas d'élément permettant de conclure à la
probabilité d'une augmentation substantielle des importations de SHTF en provenance des États-Unis,
la nouvelle détermination du SECOFI est contraire à l'article  3.7 de l'Accord antidumping.
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2. Le SECOFI n'a pas donné suite aux décisions de l'ORD concernant l'analyse de
l'incidence probable des importations faisant l'objet d'un dumping

3.25 Les États-Unis rappellent que le Groupe spécial a déclaré que la détermination initiale du
SECOFI ne contenait pas d'analyse sérieuse d'un certain nombre de facteurs énoncés à l'article  3.4,
comme les bénéfices de l'industrie sucrière, la production, la productivité, l'utilisation des capacités,
l'emploi, les salaires, la croissance et la capacité de se procurer des capitaux.  Ils rappellent en outre
que le Groupe spécial a également reproché à la détermination de ne pas contenir d'examen de la
situation de l'industrie sucrière mexicaine pendant la période visée par l'enquête ni d'analyse, fondée
sur des projections, de la situation dans l'avenir immédiat.

3.26 Les États-Unis reconnaissent que la nouvelle détermination du SECOFI à la différence de la
détermination initiale, contient une énumération de données concernant les facteurs énoncés à
l'article  3.4 qui ont été examinés par le Groupe spécial, ce qui n'était pas le cas de la détermination
initiale.

3.27 Cependant, le Groupe spécial n'a pas dit que, pour que le Mexique satisfasse à ses obligations
au regard de l'Accord antidumping, il suffirait que le SECOFI donne une énumération des données
concernant la situation actuelle de l'industrie sucrière mexicaine se trouvant dans son dossier.

3.28 Les États-Unis estiment que l'analyse en question n'apparaît pas dans la nouvelle
détermination.  La nouvelle analyse i) donne une fois de plus une interprétation erronée des
renseignements pertinents concernant la situation de l'industrie sucrière mexicaine;  ii) ne donne pas
d'explication circonstanciée et étayée par les faits des raisons pour lesquelles l'amélioration de
certaines tendances importantes enregistrées dans la branche de production pendant la période visée
par l'enquête n'avait pas valeur probante pour déterminer la situation future probable de la branche de
production;  et iii) contient des constatations de fait et des calculs erronés dénués de fondement.

3.29 Pour les États-Unis, le SECOFI a donné une interprétation erronée des données dont il
disposait à plusieurs reprises.  Il a conclu par exemple à une "baisse de l'emploi" alors que les données
qu'il a présentées montraient que l'emploi avait en fait progressé au cours de chacune des années de la
période visée par l'enquête.  De même, il a considéré "l'utilisation de la capacité installée de la
branche de production" comme une tendance négative démontrant la vulnérabilité de l'industrie
sucrière face à la concurrence des importations.  Or, les États-Unis font observer qu'en fait l'utilisation
des capacités a augmenté de 16 pour cent entre 1994 et 1995 et de 3 pour cent entre 1995 et 1996.

3.30 Les États-Unis font valoir que l'interprétation erronée donnée par le SECOFI de tendances
positives comme étant des signes de faiblesse de la branche de production ne saurait être considérée
comme une évaluation impartiale et objective des faits et ne peut pas servir utilement de base à une
détermination positive de l'existence d'une menace.

3.31 Pour ce qui est des autres facteurs, la nouvelle détermination du SECOFI énonce des faits qui
montrent que les résultats de la branche de production se sont améliorés pendant la période visée par
l'enquête.  Fait révélateur, selon les États-Unis, la nouvelle détermination montre que la branche de
production nationale de sucre a été rentable en 1996 et que la rentabilité s'est améliorée de manière
substantielle cette année-là par rapport à 1995, en dépit de l'accroissement des importations de SHTF
en provenance des États-Unis.  Les États-Unis relèvent que la détermination précise par ailleurs que le
prix du sucre produit au Mexique a augmenté dans des proportions beaucoup plus importantes que les
prix du SHTF importé des États-Unis en 1996, alors que le volume des importations en question a
plus que doublé au cours de la même année.  Selon les États-Unis, cette évolution positive de la
rentabilité et des prix, alliée aux autres éléments de preuve positifs contenus dans le dossier
- augmentation de l'utilisation des capacités, progression de l'emploi, de la productivité, baisse des
coûts d'exploitation, baisse des frais afférents aux ventes en pourcentage des recettes, et niveau



WT/DS132/RW
Page 8

constant de la dette - sont autant d'éléments qui ne permettent pas de conclure qu'il y avait menace de
dommage important pour l'industrie sucrière mexicaine.

3.32 Les États-Unis rappellent que le Groupe spécial a dit expressément que "[l]e simple fait que
les importations faisant l'objet d'un dumping augmenteront et auront des effets négatifs sur les prix ne
conduit pas, ipso facto , à conclure que la branche de production nationale subira un dommage – si la
situation de celle -ci est très bonne, ou si d'autres facteurs entrent en jeu, les importations en question
ne causeront pas forcément une menace de dommage".  À en juger par les données qui montrent que
les prix étaient en hausse et que les résultats d'exploitation s'amélioraient alors que les importations de
SHTF en provenance des États-Unis augmentaient, les États-Unis estiment qu'il y avait manifestement
à côté des importations d'"autres facteurs en jeu" à prendre en compte pour déterminer la situation de
l'industrie sucrière mexicaine.

3.33 Les États-Unis affirment que le SECOFI était donc tenu de donner une analyse fondée sur des
faits suffisante afin de montrer pour quelles raisons les tendances concernant les résultats de
l'industrie sucrière mexicaine allant dans le sens d'une amélioration observées en 1996 allaient être
inversées dans l'avenir immédiat ou pour quelles raisons d'autres considérations feraient que cette
progression serait négligeable.  Selon les États-Unis, il n'avait rien fait de tel.  Les États-Unis
affirment qu'au lieu d'analyser les données rétrospectives concernant la situation de la branche de
production, selon ce que prescrit l'Accord antidumping comme l'a conclu le Groupe spécial, le
SECOFI s'est appuyé sur toute une série d'hypothèses en contradiction avec les données.

3.34 L'une de ces hypothèses était que l'augmentation projetée des importations de SHTF
entraînerait une baisse de 9 pour cent des prix du sucre produit dans le pays en 1997.  Selon les
États-Unis, la projection du SECOFI semble reposer sur l'idée défendue par lui que "pour éviter un
plus grand déplacement des ventes les raffineurs seraient amenés à abaisser le prix du sucre pour
réduire la différence par rapport aux prix du sirop de maïs à haute teneur en fructose".  Or, les
États-Unis affirment que l'hypothèse du SECOFI était en contradiction avec les données observées
en 1996, dernière année de la période visée par l'enquête, au cours de laquelle l'augmentation des
importations de SHTF n'a entraîné ni une baisse du prix du sucre ni une baisse de la différence de prix
entre le sucre et le SHTF.  Le SECOFI n'a pas démontré que les prix du sucre sur le marché intérieur
"avaient été "tirés vers le bas" pendant la période visée par l'enquête" et il ne démontre à aucun
moment pour quelles raisons il était probable que l'augmentation des importations en 1997
entraînerait des baisses de prix, alors que celle qui avait été enregistrée en 1996 avait eu des effets
inverses.  Les hypothèses et conclusions du SECOFI concernant des baisses de prix probables se
réduisent donc à "de pures spéculations" et doivent être écartées comme étant des allégations ou
conjectures insuffisantes pour fonder une détermination concluant à une menace de dommage
conformément à l'article  3.7.

3.35 Par ailleurs, le SECOFI a posé l'hypothèse qu'une augmentation des importations entraînerait
une baisse des recettes afférentes aux ventes sur le marché intérieur en 1997.  Les États-Unis font
observer que cette hypothèse en contradiction avec ce qui s'est produit en 1996.  Ils relèvent par
ailleurs que le SECOFI a calculé que cette baisse entraînerait des pertes d'exploitation pour la branche
de production nationale.  Ce calcul est lui aussi en contradiction avec la situation réelle de 1996,
année où les marges d'exploitation et les bénéfices des raffineurs ont augmenté.  Les États-Unis
précisent que le SECOFI n'indique en aucun point de la nouvelle détermination les raisons qui font
que l'on est en droit de poser de telles hypothèses, fondées sur des faits en contradiction avec ceux qui
ont été observés pendant la période visée par l'enquête.  Ces hypothèses doivent donc elles aussi,
selon les États-Unis, être rejetées comme étant fondées sur des allégations ou des conjectures.

3.36 Les États-Unis considèrent que plusieurs autres constatations contenues dans la nouvelle
détermination se rapportant aux facteurs énoncés à l'article  3.4 ne sont pas accompagnées
d'explications satisfaisantes ou sont inconciliables avec d'autres constatations de fait.  Ils relèvent que
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le chiffre de 5 pour cent concernant la contraction des "ventes" calculé par le SECOFI pour
l'ensemble  de l'industrie sucrière mexicaine dans la nouvelle détermination est précisément le même
que le chiffre concernant la contraction enregistrée dans le secteur industriel uniquement indiquée
initialement par le Mexique au Groupe spécial.  Dans la nouvelle détermination, le SECOFI attribue
cette contraction des "ventes" aux importations de SHTF.  Comme le SHTF n'est pas en concurrence
avec le sucre dans le secteur des ménages, une baisse globale  du volume des ventes de sucre
imputable aussi aux importations de SHTF aurait dû être beaucoup plus faible pour l'industrie du
sucre dans son ensemble que pour le seul secteur industriel.

3.37 De plus, les États-Unis font observer que le SECOFI souligne que la part du marché mexicain
des édulcorants absorbée par l'industrie sucrière mexicaine est tombée de 98 à 93 pour cent entre 1994
et 1996, et qu'il semble conclure que cette baisse était imputable aux importations de SHTF.  Or, ils
font observer également que le SECOFI dit par ailleurs que la part de marché des importations de
SHTF est passée de 1,17 à 4 pour cent entre 1994 et 1996.  L'industrie sucrière mexicaine et les
importations de SHTF absorbaient donc à elles deux 99,17 pour cent du marché des édulcorants
en 1994 et seulement 97 pour cent en 1996.  Par ailleurs, selon les États-Unis, les données contenues
dans la nouvelle détermination montrent que la production mexicaine de SHTF représentait 0,82 pour
cent du marché des édulcorants en 1996 et les importations en provenance d'autres sources que les
États-Unis moins de 0,1 pour cent.  Il reste donc, dans la nouvelle détermination du SECOFI, une part
de 2,18 pour cent du marché des édulcorants en 1996 qui n'est pas prise en compte.  Étant donné la
faible part de marché des importations de SHTF, les États-Unis considèrent que cette différence
montre que le SECOFI n'a pas donné d'explication satisfaisante de ses conclusions au sujet des parts
de marché.  De plus, les éventuels effets de cette différence ne devraient pas être imputés aux
importations de SHTF.

3.38 De surcroît, les États-Unis constatent qu'il est dit dans la nouvelle détermination qu'entre 1995
et 1996 l'emploi a progressé de 1 pour cent et la productivité de 6 pour cent, alors que la production a
fléchi de 2 pour cent.  Les États-Unis font valoir que le fléchissement de 2 pour cent de la production
est incompatible avec les constatations du SECOFI concernant la progression de l'emploi et de la
productivité, puisque la productivité est obtenue en divisant la production par l'emploi.  Pour que la
productivité progresse quand l'emploi progresse, il faut que la production progresse et cette
progression doit être plus forte que celle de l'emploi.

3.39 Selon les États-Unis, le fait que le SECOFI donne systématiquement une interprétation
erronée des données contenues dans le dossier concernant la situation de l'industrie sucrière mexicaine
et qu'il n'explique pas comment ses hypothèses au sujet de la situation probable de la branche de
production sont compatibles avec les renseignements contradictoires contenus dans le dossier qui
contredisent ces hypothèses, montre que le SECOFI n'a pas véritablement pris en compte tous les
facteurs qui pourraient aller dans le sens d'une détermination négative, comme l'a demandé le Groupe
spécial et comme le veut l'article  3.4 et 3.7 de l'Accord antidumping.  Le SECOFI n'a pas non plus
démontré de quelque manière que ce soit pourquoi il y avait des changements de circonstances
nettement prévus et imminents qui menaçaient de causer un dommage à une branche de production
qui ne subissait pas actuellement un dommage, selon ce que requiert l'article  3.7 comme l'avait conclu
le Groupe spécial.

3. Le SECOFI n'a pas expliqué son analyse de manière adéquate sur des points essentiels

3.40 Les États-Unis relèvent que l'analyse de l'incidence probable des importations de SHTF sur
l'industrie sucrière mexicaine donnée par le SECOFI est largement fondée sur des modèles
économiques et des prévisions que le SECOFI lui-même avait mis au point aux fins de l'enquête.  Le
SECOFI a utilisé des modèles et des prévisions pour calculer les importations probables, les prix
probables et les résultats financiers probables de l'industrie sucrière mexicaine.  Comme les
États-Unis l'ont déjà fait observer, les résultats obtenus étaient fondés sur des données concernant la
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situation de l'industrie sucrière mexicaine non accompagnées d'explications, en contradiction avec les
données observées pour 1996 versées au dossier.  Les États-Unis estimaient donc que les constatations
rendues par le SECOFI sur la base de ces modèles et prévisions doivent être rejetées comme étant des
conjectures.  De surcroît, le SECOFI n'a pas donné d'explication adéquate de son analyse comme le
veut l'article  12.2 et 12.2.2 de l'Accord antidumping.

3.41 Lorsque l'autorité chargée de l'enquête décide de fonder sa détermination sur les résultats de
modèles ou de prévisions économiques, il est clair que les renseignements concernant les données
utilisées dans le modèle ou les prévisions constituent des "renseignements pertinents" aux fins de la
détermination. 4

3.42 Or, selon les États-Unis, le SECOFI a systématiquement négligé de donner des explications
de l'utilisation en tant qu'entrées dans ces modèles et prévisions de projections relatives au
comportement de l'industrie qui étaient soit en contradiction avec les données observées pendant la
période visée par l'enquête, soit non étayées par lesdites données.  C'est le cas de l'utilisation d'un taux
de remplacement du sucre par le SHTF de 50 pour cent, de la projection selon laquelle les prix du
sucre baisseraient de 9 pour cent5 et de la projection selon laquelle les recettes afférentes aux ventes
de l'industrie sucrière mexicaine baisseraient de 15 pour cent.

B. PREMIÈRE COMMUNICATION ÉCRITE DU MEXIQUE

1. Introduction

3.43 Le Mexique se dit tout d'abord vivement préoccupé par la présentation de la "pièce n° 1 des
États-Unis" qui contient une traduction inexacte de la décision finale révisée publiée au
Diario  Oficial de la Federación (DOF) du 20 septembre 2000.  Il fait observer que, comme la plupart
des membres du Groupe spécial et du Secrétariat de l'OMC sont anglophones, on est en droit de
penser qu'ils consulteront régulièrement cette pièce des États-Unis au cours de la procédure.

3.44 Le Mexique fait observer en outre que la traduction en question a été faite par des traducteurs
qui, selon toute vraisemblance, ne sont pas des experts en la matière, puisqu'elle contient un certain
nombre d'inexactitudes ou d'omissions et d'erreurs graves qui, au mieux, risquent de semer la
confusion et au pire modifient radicalement le sens de la décision finale révisée.  Les nombreuses
erreurs de traduction sont indiquées en détail dans la première communication écrite.

3.45 Le Mexique indique que, conformément aux constatations et conclusions contenues dans le
rapport du Groupe spécial, adopté par l'ORD le 24 février 2000 (WT/DS132/4 et
WT/DS132/4/Corr.1) et sachant qu'il avait, au cours de la réunion ordinaire de l'ORD du 20 mars, fait
connaître son intention de se conformer aux recommandations et décisions du Groupe spécial, et que
le 19 avril, les États-Unis et le Mexique avaient, conformément à l'article  21:3 b) du Mémorandum
d'accord, fait savoir au Président de l'ORD que le délai raisonnable pour mettre en œuvre lesdites
recommandations et décisions expirerait le 22 septembre 2000, il a décidé de réviser la décision finale
initiale en engageant une procédure en vertu d'une décision publiée au Journal officiel le 15 mai 2000.
                                                

4 Les États-Unis ne contestent pas la capacité des autorités chargées de l'enquête d'utiliser des modèles
économiques comme moyen d'analyser l'existence d'un dommage important et d'une menace de dommage
important.  Leur objection se rapporte aux données concernant une enquête déterminée qui doivent être
introduites dans un modèle pour arriver à un résultat déterminé dans le cadre de ladite enquête.

5
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3.46 Le Mexique rappelle que la procédure a été close le 20 septembre 2000 avec la publication au
Journal officiel de la "Décision finale portant révision, sur la base de la conclusion et
recommandation du Groupe spécial établi par l'Organe de règlement des différends de l'Organisation
mondiale du commerce, de la décision finale rendue dans l'enquête antidumping sur les importations
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c) En ordonnant le remboursement des droits antidumping perçus rétroactivement
pendant la période d'application de la mesure provisoire, afin de donner suite aux constatations et
conclusions du Groupe spécial concernant les articles 10.2, 10.4, 12.2 et 12.2.2 de l'Accord
antidumping.

3.50 Le Mexique demande donc que, conformément à l'article  21:5 du Mémorandum d'accord, le
Groupe spécial constate que la mesure adoptée par le Mexique pour se conformer aux
recommandations et décisions de l'ORD est compatible avec l'Accord antidumping.

2. Le Mexique s'est conformé aux recommandations et décisions de l'Organe de règlement
des différends

a) Le SECOFI a examiné l'incidence probable des importations de SHTF sur la branche de
production nationale et établi l'existence d'une menace de dommage en considérant la branche
de production dans son ensemble

3.51 Le Mexique déclare qu'afin de se conformer aux constatations du Groupe spécial il a examiné
plus en détail les facteurs économiques énoncés à l'article  3.4 en considérant la branche de production
dans son ensemble.  La décision finale révisée contient un aperçu de la situation de la branche de
production nationale pendant la période visée par l'enquête et au cours des deux années antérieures,
ainsi que de l'incidence des importations faisant l'objet d'un dumping et de la situation de la branche
de production au cours d'une période postérieure, établies sur la base de projections.

3.52 Le Mexique fait valoir en particulier qu'en ce qui concerne l'évolution des indicateurs
économiques, il a analysé les variables économiques ayant influé sur la situation de la branche de
production nationale en termes réels (période considérée 1994-1996) et potentiels (1997), dont on
trouve une description aux paragraphes 128 à 139 de la décision finale révisée.

3.53 Selon le Mexique, l'existence d'une menace de dommage a été établie pour l'ensemble de la
branche de production nationale de sucre standard et de sucre raffiné sur la base de méthodologies
raisonnables, à partir de renseignements fournis par la Chambre nationale des producteurs de sucre et
d'alcool (Chambre nationale des producteurs de sucre) et des documents de travail versés au dossier
administratif de l'enquête.

3.54 Pour ce qui est de l'analyse concernant les prix, le Mexique affirme qu'il s'est conformé de
manière adéquate aux constatations énoncées aux paragraphes 7.141, 7.151, 7.152 et 7.153 du rapport
du Groupe spécial.  Il fait observer en particulier que les paragraphes 80 à 126 de la décision finale
révisée contiennent un examen des tendances des prix des importations de SHTF en provenance des.25 -25.5  TD -0.2e319  Tw  Tw ies sur la base denflué su2.75  Tn examen d-0.2e3dans s TD -0.2ionanalys�-Udes ersé en pru5  TD -451 su e25 -Tonale en terg o75  Tsucre et
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s'assurer que les constatations et recommandations d'un groupe spécial ont été mises en œuvre
correctement.

3.68 Selon le Mexique, la question à trancher consistait à déterminer si, dans l'avenir immédiat par
rapport à la période visée par l'enquête, même si la consommation de SHTF des embouteilleurs était
limitée, la probabilité d'une augmentation substantielle des importations demeurerait.  Après avoir
procédé à une analyse complète de la situation qui prévaudrait dans l'avenir immédiat d'après les
observations relevées pendant la période visée par l'enquête, le Mexique a conclu que cette probabilité
demeurerait bel et bien.

3.69 Le Mexique considère que dans ce genre d'analyse il convient d'accorder une attention
particulière au fait que la probabilité d'une augmentation substantielle des importations ne dépend pas
exclusivement d'un seul facteur comme la limitation alléguée de la consommation d'un groupe de
consommateurs, mais de la conjonction d'autres facteurs qui doivent être pris en compte pour
déterminer les tendances futures probables des importations.  Il est nécessaire à cette fin de prendre en
compte dans l'analyse les tendances observées au cours de la période visée par l'enquête et de périodes
antérieures comparables en ce qui concerne les prix, le volume, la consommation réelle et potentielle,
le contexte économique et la situation de la branche de production puis de déterminer à partir de ces
données concernant la période soumise à l'enquête si, dans la situation envisagée, il y a toujours de
bonnes raisons de penser qu'il y aura une augmentation substantielle des importations dans l'avenir
immédiat.

3.70 C'est pourquoi, dans sa détermination, le SECOFI s'est fondé sur les chiffres de la
consommation de sucre entre 1994 et 1996 par secteurs, autres que le secteur de l'embouteillage des
boissons sans alcool, et sur les taux réels d'utilisation de SHTF enregistrés en 1996 chez les fabricants
auxquels il avait demandé des renseignements sur la consommation d'édulcorants dans le processus de
production.  Le Mexique indique qu'il a également pris en compte les taux de substitution du sucre par
le SHTF communiqués par le principal importateur pour la période visée par l'enquête, obtenus auprès
d'un bureau de consultants économiques reconnu.

3.71 Par ailleurs, selon le Mexique, le SECOFI a déterminé la probabilité d'une augmentation des
importations en prenant en compte les effets de l'accord de limitation allégué, à partir d'une estimation
de la consommation potentielle de SHTF des secteurs autres que le secteur de l'embouteillage en 1997
et en 1998, en utilisant des projections de la consommation totale de sucre pour ces années-là
effectuées par des experts et la part de ces secteurs dans la consommation totale enregistrée
en 1994, 1995 et 1996.

3.72 Le Mexique considère que l'on peut raisonnablement supposer que la demande de SHTF des
embouteilleurs, prétendument limitée à 350 000 tonnes, serait satisfaite par le produit de production
locale qui possède l'avantage, parmi d'autres, de la proximité géographique et de moindres coûts du
transport, et non par les importations.  Il considère en outre que cela entraînerait une utilisation
complète de la capacité installée des producteurs nationaux de SHTF, si bien que, pour satisfaire la
demande additionnelle d'autres utilisateurs, il faudrait nécessairement recourir à des importations.

3.73 Le Mexique précise que le raisonnement économique sur lequel se fonde cette hypothèse est
que, dans une conjoncture où les prix du SHTF seraient déprimés par rapport aux prix du sucre et où il
n'existerait pas de distorsions des courants d'échanges, comme celles qu'entraînent les enquêtes
antidumping, les secteurs autres que le secteur de l'embouteillage des boissons sans alcool se
trouveraient incités à remplacer le produit de production locale par des importations.  À la limite,
d'après le Mexique, ces secteurs remplaceraient tout le sucre dont ils auraient besoin par du SHTF,
encore que cela dépende des prix relatifs des deux produits et du taux de substitution.  Le Mexique
relève qu'en 1996 le taux moyen pondéré d'utilisation des industries de consommation autres que les
embouteilleurs de boissons sans alcool a été de 84 pour cent et qu'il a été établi que si 50 pour cent
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contenues dans l'avis final du 20 septembre, de même que tous les renseignements pertinents sur les
points de fait et de droit et les raisons qui ont conduit le SECOFI à confirmer l'imposition de la
mesure antidumping définitive, reposent quant à eux sur un plus grand nombre de données, de
renseignements et de documents de travail que ceux qui, pour préserver la confidentialité ou pour des
raisons tenant à leur portée ou à leur pertinence, ont été versés au dossier administratif de l'enquête, ce
qui ne signifie pas pour autant qu'il y ait incompatibilité avec les dispositions de l'article  12.2 et 12.2.2

1717
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projections qui ne sont pas étayées par les faits qui figurent dans le dossier, et qui sont en
contradiction avec les faits qui figurent dans le dossier.

3.89 Les États-Unis soutiennent en particulier que la constatation du SECOFI est fondée sur une
projection selon laquelle les importations de SHTF en provenance des États-Unis effectuées par des
acheteurs autres que les embouteilleurs de boissons sans alcool augmenteraient entre 1996 et 1998 à
un taux plus de deux fois supérieur à celui des achats de tous les utilisateurs de SHTF entre 1994
et 1996 (période pendant laquelle les embouteilleurs de boissons sans alcool ont absorbé 68 pour cent
des importations de SHTF, la part revenant à tous les autres utilisateurs étant de 32 pour cent à peine).
Les États-Unis font observer que la projection du SECOFI diffère nettement des données observées
pendant la période visée par l'enquête, mais que la nouvelle détermination ne contient pas d'élément
permettant d'expliquer pourquoi une telle différence est probable.  De plus, la première
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importations de SHTF entraînerait une baisse des prix du sucre produit dans le pays en 1997.  Or, les
États-Unis relèvent que les prix du sucre ont en fait augmenté en 1996 par rapport à 1995 en dépit de
l'accroissement des importations.  Ils relèvent que les projections du SECOFI étaient aussi que la
branche de production de sucre subirait des pertes d'exploitation en 1997 sous l'effet de
l'augmentation des importations de SHTF.  Or en 1996 l'industrie sucrière mexicaine était rentable et
la rentabilité avait connu une augmentation substantielle par rapport à 1995.  Selon les États-Unis, le
Mexique ne reconnaît ni n'explique les divergences considérables entre les projections du SECOFI
pour 1997 et les données observées pour 1996.

3.95 Le Mexique souligne par ailleurs que la détermination positive de l'existence d'une menace de
dommage est justifiée étant donné que l'industrie sucrière mexicaine doit dégager des bénéfices
d'exploitation pour pouvoir assurer le service de la dette, qui est élevée.  De l'avis des États-Unis, cet
argument fait abstraction du fait que la nouvelle détermination du SECOFI contient plusieurs
constatations selon lesquelles les résultats d'exploitation positifs de la branche de production nationale
en 1996 ont permis d'améliorer les liquidités de l'industrie sucrière, renforçant sa capacité d'obtenir
des moyens de financement à court terme et d'améliorer les indicateurs du service de la dette.  Ainsi,
selon l'analyse même du SECOFI, l'existence de quantités accrues de SHTF importé ne réduit pas
nécessairement la capacité de la branche de production nationale de se procurer des capitaux et de
financer la dette.

3.96 En conséquence, le seul élément qui permette d'étayer la conclusion que le SECOFI a constaté
à juste titre qu'"en raison de l'augmentation des importations à des prix de dumping, le dommage pour
la branche de production serait aussi apparu au niveau des autres indicateurs" établie par le Mexique,
ce sont les projections inexpliquées et selon toute apparence conjecturales du SECOFI.  Les
projections ne sont absolument pas compatibles avec les données réelles concernant l'industrie
sucrière mexicaine pour 1996, qui montrent que les indicateurs des résultats de la branche de
production se sont améliorés cependant que les importations de SHTF augmentaient.

3. Le SECOFI n'a pas expliqué son analyse de manière adéquate sur des points essentiels

3.97 De l'avis des États-Unis, la première communication écrite du Mexique ne fait qu'aggraver les
problèmes liés au défaut d'explication du SECOFI.  Le Mexique souligne par exemple que la
conclusion du SECOFI selon laquelle une augmentation du volume des importations était probable
nonobstant l'accord de limitation repose sur une projection fondée sur un taux de substitution
SHTF/sucre de  50 pour cent pour les acheteurs autres que les embouteilleurs de boissons sans alcool.
Les États-Unis soutiennent que rien dans la nouvelle détermination du SECOFI ou dans le dossier
administratif ne permet d'expliquer comment le chiffre de 50 pour cent a été obtenu. Pour les
États-Unis, il semble qu'il ait été choisi arbitrairement par le SECOFI.  De même, le Mexique dit que
le SECOFI a utilisé un système d'"équations simultanées" dans ses projections concernant les prix du
sucre.  Or, il ne renvoie à rien dans le dossier qui permette de se faire une idée des données introduites
par le SECOFI dans ces "équations simultanées" ou de ce que ces équations sont censées représenter.

3.98 De l'avis des États-Unis, dire qu'il n'est pas nécessaire que toutes les données sur lesquelles
est fondée la nouvelle détermination du SECOFI figurent dans le texte même si elles figurent dans le
dossier administratif ne renforce pas l'argument du Mexique.  Certes, selon l'article  12.2.2, l'autorité
chargée de l'enquête peut présenter, dans un rapport distinct, les points de fait et de droit qui ont
conduit à l'imposition de mesures définitives.  Mais le Mexique n'a pas cité de rapport distinct, ni
même de partie du dossier administratif qui contienne l'explication prescrite concernant les données
utilisées dans les projections.
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3.114 De surcroît, le SECOFI a estimé les prix des deux produits pour 1997 à partir de l'analyse
effectuée et des tendances mensuelles enregistrées des prix des importations de SHTF en provenance
des États-Unis et du prix de vente du sucre sur le marché intérieur entre 1994 et 1996.  Le Mexique
précise que la méthode de calcul utilisée reposait sur un système d'équations simultanées fondé sur un
modèle à vecteur autorégressif;  les résultats ont été comparés à la tendance observée des valeurs des
variables utilisées (prix et volume) puis vérifiés afin de déterminer s'ils concordaient avec les
prévisions concernant le contexte économique et la situation de la branche de production pendant la
période ayant fait l'objet de l'analyse.25

3.115 En résumé, selon le Mexique, les arguments avancés par les États-Unis au sujet de l'analyse
des prix donnée par le SECOFI dans la décision finale révisée sont entièrement dénués de fondement
et devraient être rejetés.  Il a été démontré que la détermination du Mexique était fondée, entre autres
choses, sur des éléments de preuves positifs et sur un examen objectif des tendances passées et des
projections concernant les prix des importations soumises à l'enquête et de leur incidence potentielle
sur les prix du sucre produit dans le pays, conformément aux constatations et conclusions du Groupe
spécial à cet égard.

3.116 Le Mexique fait observer que les États-Unis font valoir que l'évolution positive de la
rentabilité de la branche de production nationale et d'autres facteurs établie par le SECOFI est en
contradiction avec la conclusion que la branche de production de sucre était exposée à une menace de
dommage important.  Le Mexique rejette les arguments des États-Unis, et soutient que le SECOFI a
procédé à une analyse objective de l'incidence probable sur les bénéfices de la branche de
production26 et qu'il ne s'est pas contenté d'insérer des données concernant ce facteur, comme le
laissent entendre les États-Unis.  En fait, le Mexique relève que l'analyse du SECOFI reconnaît
l'évolution positive des bénéfices, tandis que les États-Unis omettent de mentionner que le SECOFI a
procédé à une analyse de la sensibilité de l'industrie sucrière mexicaine27, effectuée sur la base de
méthodologies éprouvées comme l'effet de levier financier et opérationnel, qui sont expliquées très en
détail dans le document intitulé "Note méthodologique sur le rapport financier concernant le
dommage (SHTF)".28

3.117 À cet égard, il a été établi qu'une variation de 1 pour cent des recettes provenant des ventes
entraîne une variation de 7 pour cent des bénéfices d'exploitation de la branche de production, ce qui
montre que la sensibilité était très élevée en 1996.  À partir de projections des prix du sucre et des
volumes, le SECOFI a obtenu une projection des recettes de la branche de production nationale de
sucre qui montrait que pour 1997 les recettes provenant des ventes seraient en recul de 15 pour cent et
les bénéfices d'exploitation de 118 pour cent.  Par ailleurs, selon le Mexique, le calcul de la rentabilité
projetée pour 1997 faisait apparaître un recul de 12 pour cent de la marge d'exploitation par rapport à
la période antérieure.

                                                                                                                                                       
la moyenne pondérée des prix du sucre standard et du sucre raffiné vendu sur le marché intérieur en 1994, 1995
et 1996.  Face à la constatation contenue au paragraphe 7.153 du rapport du Groupe spécial, WT/DS132/R, le
Mexique affirme que le prix de vente moyen du sucre sur le marché intérieur a été calculé en fonction du
volume et de la valeur des ventes de la branche de production nationale dans son ensemble.  En d'autres termes,
l'autorité compétente a pris en compte les ventes de sucre standard et de sucre raffiné au secteur industriel,
comme au secteur des ménages.  Voir le tableau sur les ventes de sucre sur le marché intérieur contenu dans la
pièce n° 11 du Mexique.

25 Voir "Note méthodologique relative à la projection des prix du sucre et du SHTF pour 1997",
pièce n° 12 du Mexique.

26 Voir pièce n° 13 du Mexique.
27 Voir pièce n° 15 du Mexique.
28 Voir pièce n° 14 du Mexique.
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3.118 De l'avis du Mexique, un autre facteur montre de manière convaincante le degré de sensibilité
élevé de l'industrie sucrière mexicaine, c'est la capacité de se procurer des capitaux, puisque l'analyse
de l'effet de levier de la branche de production29 faisait apparaître un niveau d'endettement
excessivement élevé en 1996, avec un ratio passif capitaux propres de 4,6, si bien que la branche de
production se trouvait avec un faible taux d'investissement net et un niveau d'endettement élevé et
était exposée à un risque financier élevé.  Le SECOFI a reconnu que l'endettement de la branche de la
production était un problème structurel et n'avait rien à voir avec les recettes provenant des
importations faisant l'objet d'un dumping;  en d'autres termes, il a tenu compte de la situation de la
branche de production nationale en 1996 et de sa sensibilité et il a conclu qu'avec un tel niveau
d'endettement le risque pour la branche de production est élevé et que par conséquent la situation
financière est fragile, si bien que tout changement futur risque de modifier la tendance en ce qui
concerne les bénéfices enregistrée au cours de périodes antérieures parce que des moyens financiers
plus importants sont affectés au service de la dette.

3.119 Pour toutes les raisons énoncées dans la présente section, le Mexique rejette catégoriquement
les arguments avancés par les États-Unis selon lesquels le Mexique n'a pas procédé à une analyse
conformément aux dispositions de l'article  3.1, 3.4 et 3.7 de l'Accord antidumping.  Il réaffirme au
contraire que le SECOFI a agi dans le strict respect de chacune des constatations et conclusions du
Groupe spécial afin de mettre la mesure considérée en conformité avec ces dispositions de l'Accord
antidumping, parmi d'autres.

b) Le SECOFI a analysé les effets potentiels de l'accord de limitation allégué sur la probabilité
d'une augmentation substantielle des importations d'une manière compatible avec
l'article  3.7 i) de l'Accord antidumping

3.120 Le Mexique affirme que, conformément aux constatations du Groupe spécial, notamment
celles qui sont contenues aux paragraphes 7.176 et 7.177, il a pris en considération de manière
adéquate l'effet potentiel de l'accord de limitation allégué sur la probabilité d'une augmentation
substantielle des importations, et rendu de ce fait sa détermination compatible avec l'article  3.7 de
l'Accord antidumping.

3.121 Le Mexique rejette l'allégation des États-Unis selon laquelle le SECOFI n'a fait que reprendre
les renseignements et les conclusions qu'il avait déjà présentés au Groupe spécial.  Selon le Mexique,
le SECOFI a pris en compte dans sa nouvelle analyse les renseignements présentés précédemment au
Groupe spécial, mais ce ne sont pas les seuls renseignements que l'autorité chargée de l'enquête ait
pris en compte.  En fait, la constatation du Groupe spécial faisait obligation au Mexique de prendre en
considération davantage d'éléments et de donner des explications additionnelles par rapport à celles
qui étaient contenues dans la décision finale initiale et non, comme le laissent penser les États-Unis,
de présenter des explications ou des données additionnelles en rapport avec les renseignements
fournis précédemment au Groupe spécial.

3.122 Le Mexique fait valoir que, selon la constatation contenue au paragraphe 7.175 du rapport du
Groupe spécial, la question que devait résoudre le Mexique consistait à déterminer si, dans l'avenir
immédiat par rapport à la période visée par l'enquête, même à supposer que la consommation de
SHTF par les em0.1519  pgtei rauraccorbo1cii'iaspéciaotenion du Gro5  Tc 0.345  T351s  obligaiportTc 0 �sp ua06551  Tw (SHTF ion deds-an du l.) Tj0 -25.5  TD -8.25 Tc traire qtn fexique faitiaotigaiprp1cilsommmation e1ait vaaegaiprpv35 u ation.096tTj-41u rapport du
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pris en compte les taux de substitution SHTF-sucre communiqués par le principal importateur pour la
période soumise à l'enquête, obtenu auprès d'un bureau de consultants économiques reconnu.  Il fait
valoir que le SECOFI a établi la probabilité d'une augmentation des importations en examinant les
effets de l'accord de limitation allégué à partir d'une estimation de la consommation potentielle de
SHTF des secteurs autres que le secteur de l'embouteillage des boissons sans alcool en 1997 et 1998,
en utilisant des projections de la consommation totale de sucre pour ces années-là effectuées par des
spécialistes et en appliquant la part de la consommation de ces secteurs enregistrée en 1994, 1995 et
1996. 36

3.127 Selon le Mexique, les principaux aspects du contexte économique dans lequel la
détermination relative à la probabilité d'une augmentation des importations a été rendue comprennent:
a) le taux de croissance des importations soumises à l'enquête de 1994 à 1996;  b) le potentiel
d'exportation du secteur de production de SHTF des États-Unis;  c) la différence de prix entre le
SHTF et le sucre - qui constitue une incitation à utiliser le produit de remplacement - enregistrée
pendant la période visée par l'enquête;  d) la non-existence de restrictions commerciales à
l'importation et la baisse des taux de droits applicables à ces importations;  et e) la fonctionnalité
avérée du SHTF en tant que substitut du sucre dans une série de secteurs sur le marché mexicain,
confirmée par l'expérience cumulée du développement du marché des États-Unis.

3.128 Par ailleurs, contrairement à ce que soutiennent les États-Unis, le Mexique fait observer qu'il
n'a pas dit qu'en 1996 la consommation de SHTF des embouteilleurs de boissons sans alcool et des
autres secteurs avait été analogue, ce qui ne veut pas dire que la consommation potentielle de ces
secteurs soit négligeable.  Si les embouteilleurs de boissons sans alcool sont les principaux
consommateurs de sucre, le Mexique fait ressortir que les autres secteurs, notamment ceux qui
consommaient déjà du SHTF pendant la période visée par l'enquête, ont besoin d'un volume de sucre
substantiel qui pourrait être déplacé par un produit de remplacement à faible coût.37

3.129 Selon le Mexique, les États-Unis allèguent à tort que le SECOFI n'avait pas à sa disposition
de renseignements permettant de démontrer que pendant la période visée par l'enquête les utilisateurs
de SHTF autres que les embouteilleurs de boissons sans alcool remplaçaient déjà effectivement le
sucre par du SHTF.38  Le Mexique réfute cet argument, alléguant qu'il a en fait obtenu directement des
renseignements des utilisateurs industriels sur la consommation de SHTF dans leur processus de
production;  ces renseignements sont joints à la présente communication écrite.39

3.130 Le Mexique rappelle que les États-Unis ont fait valoir que le fondement conjectural de la
détermination du SECOFI est attesté par l'ampleur de la substitution estiTw ( no.s des utilisateurs iw ( nyes)-lacé par 5  ortatio d))pT2reonte commuxs1 par 5 e penw (renersans alogue sur las de) r0.00131, cont'a ec.17it88l -0.2287 s

sec, 1guaait vmpte attestparc 0.3794  Tc la c51eoes auune série de TF dans leur processus   TD /F1412.5 0  Tecteurs sc 0.3f69 néps1eotif327aie cn(secalogu1oncluT4nseignemenobabnw ation s all� sur(renet3  Tw (tion enit88l -0.2285in,) Tj06225 0  TDacé par unc5171  Tw intseent,tignemew (p que les aul'351ri� 0.376  Tw pendantant de démontrer q 0.3ait88l -0.228 (3.130)F14636 0  TDTc 2.l'obja rensECOectyse,  Tc 4c 14 TD 0.054  Tw (Selon 12.6e) Tj54036 0  T-c 1.0.0DnsECOue nc511, cont,  -0.33 subtion estiTw (enospaçaa369 ndement054  T-24rver qu'ient) Tj551 par 5                              ndeme90Tw (Sel5                              ndeme90Tw (Sel5                              ndeme90Tw (Sel5                              ndeme90Tw (Sel5                              ndeme90Tw (Sel5 0013  Tc364.5 205Tw 4 r0s) TjET454.5 364.5 18975 0.75 9) T9 Tj348.751603.130)F107436 0  Tecal94  Tp cocalogu1773  Tw (renseisc 0.338   Tw ipT2reaw (au c paul51ps1ts ae, ont51 par l'am25  Tf54e0Tw (39)0T9 Tj348..2287825  TD /F1 694  Tc   TD 0 0 que les 9) T9 Tj348.75011.130)F18511 par 5 nt,c 1.0.0V6  Ts des ut-37conject1n écrsus 82) Tj0 074.75  TD-0.1398  Tc 2.e boisst(secs ae94  Tcapparlatif321onceruaaitla ceg94  Te, ont51 parabnw ation ents ll� sure boiont besoin 0ect1n écrsus 92) Tj311ta17s ) Tj435t(see nbstitèguent- pistiTcp q�.25  T8 ( que les 
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c) Le Mexique s'est conformé aux dispositions de l'article 12.2 et 12.2.2 de l'Accord
antidumping

3.133 Le Mexique fait observer que les États-Unis allèguent que la décision finale révisée du
SECOFI est incompatible avec les dispositions de l'article  12.2 et 12.2.2 de l'Accord antidumping,
partant de l'hypothèse erronée que pour analyser l'incidence probable des importations sur la branche
de production nationale, le SECOFI avait utilisé des modèles économiques et des projections des
tendances concernant la branche de production dont les résultats étaient tirés de données sur la
situation de la branche de production non accompagnées d'explications.  À cet égard, le Mexique
rejette tout d'abord l'argument des États-Unis selon lequel le SECOFI ne fournit pas de
renseignements satisfaisants sur son analyse et sur les données sur lesquelles reposait la méthodologie
utilisée.  Il s'oppose catégoriquement par ailleurs à la suggestion des États-Unis selon laquelle les
constatations du SECOFI, qui reposent sur divers modèles et projections économiques, devraient être
rejetées en raison de leur nature prétendument "conjecturale". 43

3.134 Toujours à cet égard, le Mexique rejette catégoriquement l'interprétation donnée par les
États-Unis au paragraphe 54 de leur première communication écrite dans laquelle il est dit à propos de
l'article  12.2 et 12.2.2 de l'Accord antidumping:  "[...]  Lorsque l'autorité chargée de l'enquête décide
de fonder sa détermination sur les résultats de modèles ou prévisions économiques, les
renseignements concernant les données utilisées dans le modèle ou les prévisions font manifestement
partie des "renseignements pertinents" aux fins de la détermination".44

3.135 Le Mexique soutient que les renseignements pertinents auxquels il est fait référence dans ces
articles, et en particulier à l'article  12.2.2, ne doivent pas nécessairement comprendre les données
utilisées par l'autorité chargée de l'enquête dans les modèles et projections économiques sur lesquelles
elles reposent leur analyse et leur détermination.  En fait, le Mexique affirme que l'article  12.2
n'énonce pas de formules exactes ou de termes exprès dans lesquels l'autorité chargée de l'enquête doit
formuler les constatations et conclusions contenues dans l'avis au public.  Bien au contraire, il dit
simplement en termes généraux que ces dernières porteront sur les points jugés importants par
l'autorité chargée de l'enquête.  L'article 12.2.2 n'énonce pas davantage de formules ou de termes
exprès, et même s'il prévoit en fait que tous les renseignements pertinents sur les points de fait et de
droit et les raisons qui ont conduit à l'imposition de mesures finales doivent être inclus, il ne dit pas
quels doivent être ces renseignements;  il prévoit plutôt expressément des restrictions pour ce qui
touche à la pertinence et au caractère confidentiel des renseignements.

3.136 Le Mexique fait valoir qu'il est manifeste que les États-Unis tentent encore d'appuyer leur
thèse sur une interprétation abusive et inadmissible de l'article 12.2 et 12.2.2 de l'Accord antidumping
lorsqu'ils prétendent que l'avis devrait comprendre les données utilisées par l'autorité chargée de
l'enquête dans les modèles et projections économiques sur lesquelles reposent son analyse et sa
détermination.  De l'avis du Mexique, cette interprétation et la prétention absurde des États-Unis sont
même contraires à l'esprit de la dernière phrase de l'article 12.2.2 qui prévoit expressément que les
autorités doivent tenir dûment compte de la nécessité de "protéger les renseignements confidentiels".
Le Mexique soutient que cela signifie que l'autorité compétente est en droit de considérer que certains
renseignements ne doivent pas être inclus dans l'avis et doivent être versés au dossier administratif de
manière à protéger leur caractère confidentiel.

3.137 Il est donc clair, selon le Mexique, que nulle juste interprétation de l'Accord antidumping ne
permet de considérer que l'on peut déduire de ces dispositions que l'avis au public final doit contenir
des explications des données sur lesquelles repose la méthodologie utilisée par l'autorité chargée de
l'enquête dans ses modèles et projections.
                                                

43 Voir les paragraphes 6 et 53 de la première communication écrite des États-Unis.
44 Ibid., paragraphe 54.
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probabilité d'une augmentation substantielle des importations;  et iii) l'explication donnée dans la
décision finale révisée des constatations et conclusions rendues par le SECOFI au sujet de ces
questions, est pleinement conforme aux conclusions et recommandations du Groupe spécial et est
compatible avec les dispositions des articles 3.1, 3.4, 3.7, 12.2 et 12.2.2 de l'Accord antidumping.

E. DÉCLARATION ORALE DES ÉTATS-UNIS

3.145 Les États-Unis font valoir que la nouvelle détermination du SECOFI contrevient aux
dispositions de l'Accord antidumping pour trois raisons précises.

1. L'accord de limitation et l'article  3.7 i)

3.146 Selon les États-Unis, la nouvelle détermination, comme la détermination initiale, contrevient
aux dispositions de l'article  3.7 d
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S'il s'était agi de taux de substitution réels, il y aurait eu des baisses notables de la quantité de sucre
achetée par ces utilisateurs industriels.

3.165 Selon les États-Unis, le SECOFI a cependant établi une projection selon laquelle ces
utilisateurs réduiraient leur consommation de sucre de 50 pour cent sur deux ans.  Les États-Unis
allèguent que cette projection n'était pas une extrapolation des tendances passées et n'était nullement
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volumes d'importation probables reposaient sur des conjectures en contradiction avec les faits.  Ces
mêmes vices ôtent toute validité aux projections du SECOFI concernant les volumes des ventes
probables de l'industrie sucrière mexicaine.  Les États-Unis font valoir en outre que les projections du
SECOFI concernant les prix, qui dépendent des projections concernant le volume, ne peuvent pas non
plus servir de base à une détermination positive concluant à l'existence d'une menace.

3.172 De plus, le modèle utilisé par le SECOFI pour projeter les prix du sucre est un modèle à
vecteur autorégressif.  Cela signifie que le SECOFI a fait des projections des valeurs futures de
variables comme les prix et le volume en se fondant sur le rapport passé entre ces variables pendant la
période visée par l'enquête.  Ce genre de modèle est fondé sur deux hypothèses fondamentales.  La
première est que les variables ont évolué dans le passé de manière cohérente, la seconde est qu'elles
continueront d'évoluer à l'avenir de la même manière que dans le passé.

3.173 Selon les États-Unis, aucune de ces hypothèses n'était valable en ce qui concerne l'industrie
sucrière mexicaine.  Premièrement, il n'y avait pas de rapport cohérent entre le volume des
importations, le volume des ventes de sucre produit dans le pays et les prix du sucre produit dans le
pays pendant la période visée par l'enquête.  Les États-Unis relèvent que le volume des importations a
augmenté tout au long de la période visée par l'enquête.  Ils relèvent encore que le volume des ventes
de sucre produit dans le pays a légèrement diminué pendant la période visée par l'enquête.  En
revanche les prix du sucre ont baissé en 1995, pour augmenter fortement en 1996.  C'est ainsi en
particulier qu'en 1996 le prix du sucre raffiné a augmenté de 48 pour cent, alors que le prix du SHTF
de la catégorie  55 augmentait d'à peine 5 pour cent.  Les États-Unis font observer que le SHTF de la
catégorie 55 était le produit qui constituait le gros des importations et celui dont le SECOFI affirmait
qu'il était le plus directement en concurrence avec le sucre raffiné.  En raison de cette évolution, et du
fait que les membres de ce secteur avaient été d'accord pour considérer, comme il est indiqué aux
paragraphes 111 et 112 de la nouvelle détermination, que les prix du sucre avaient été "extrêmement
instables" pendant la période visée par l'enquête pour des raisons qui n'avaient rien à voir avec les
importations de SHTF, les États-Unis font valoir que le SECOFI était tenu d'expliquer pourquoi il
était en droit d'utiliser un modèle dont les hypothèses n'étaient pas fondées sur les faits.  Selon les
États-Unis, le SECOFI n'a rien fait de tel.

3.174 En ce qui concerne la deuxième hypothèse, en raison de l'accord de limitation et des autres
considérations examinées ci-dessus, les États-Unis affirment que rien ne permettait de conclure que le
volume des importations augmenterait à l'avenir de la même manière que pendant la période visée par
l'enquête du SECOFI.  À propos de cette question également les États-Unis affirment que le SECOFI
ne s'est pas acquitté de l'obligation qui lui incombait d'expliquer en quoi son analyse "à vecteur
autorégressif" était raisonnable.

3.175 Enfin, selon les États-Unis, les documents à usage interne contenus dans le dossier
administratif du SECOFI présenté par le Mexique au Groupe spécial sont incompatibles avec les
résultats des projections du SECOFI concernant les prix.  La pièce n° 16 du Mexique contient la
projection utilisée dans la nouvelle détermination du SECOFI, qui était que les prix du sucre
baisseraient de 9 pour cent entre 1996 et 1997.  Selon les États-Unis la pièce n° 12 du Mexique, qui
contient la description par le SECOFI des éléments sur lesquels reposent ses projections concernant
les prix, ne confirme pas le bien-fondé de l'utilisation par le SECOFI du chiffre de 9 pour cent.  La
troisième page de la pièce n° 12 du Mexique contient un graphique concernant les prix projetés du
sucre standard selon lequel ces prix seraient stables, et non en baisse, en 1997.  En fait, les prix
projetés pour 1997 se situent au niveau de 1996, année où l'industrie sucrière mexicaine a été rentable.
Le SECOFI reconnaît ce fait à propos des projections concernant les prix du sucre standard au
paragraphe 98 de la nouvelle détermination.  Mais les États-Unis font valoir que les projections du
SECOFI qui prévoient des prix stables pour le sucre standard et des prix globaux du sucre en baisse
en 1997 sont inconciliables puisque le dossier du SECOFI montre que:  1) sur les 36 mois de 1994,
1995 et 1996 les tendances concernant les prix du sucre standard et du sucre raffiné ont été identiques
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pendant 35 mois;  et 2) le sucre standard a représenté la majeure partie du volume de sucre mexicain.
De l'avis des États-Unis, le SECOFI n'a pas expliqué pour quelles raisons il était en droit d'utiliser des
projections des prix qui étaient incompatibles avec les documents à usage interne et inconciliables
avec les données rétrospectives.

3.176 Les États
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ni dans la détermination, ni dans le rapport distinct évoqué à l'article  12.2 et 12.2.2.  En fait, le
Mexique a indiqué au Groupe spécial que l'analyse de l'accord de limitation faite par le SECOFI
reposait sur le taux de substitution SHTF/sucre correspondant à divers secteurs.  Selon les États-Unis,
les taux de substitution dont le Mexique dit aujourd'hui qu'ils ont été utilisés par le SECOFI sont
différents de ceux qui sont indiqués au paragraphe 57 de la nouvelle détermination.  De plus, aucun
élément de la nouvelle détermination ou d'un éventuel rapport distinct mis à la disposition des parties
ne permet de retrouver ces chiffes.

F. DÉCLARATION ORALE DU MEXIQUE

3.182 Premièrement, il y a lieu selon le Mexique de souligner que les États-Unis se sont hâtés de
s'adresser à l'Organe de règlement des différends sans juger si une action au titre de ces procédures
serait utile, comme le veut l'article  3:7 du Mémorandum d'accord sur le règlement des différends, et
sans consulter le Mexique au sujet de la nouvelle décision finale.

3.183 Deuxièmement, le Mexique rappelle que comme la présente procédure se rapporte à la mise
en œuvre de l'Accord antidumping, les travaux du Groupe spécial sont régis par les critères relatifs à
l'examen défini à l'article  17:6 dudit accord.  En d'autres termes, le différend entre les parties
impliquant un débat approfondi sur la mise en œuvre des diverses dispositions de l'Accord
antidumping, le Groupe spécial doit tenir compte du fait qu'il ne peut pas être fait abstraction des
arguments du Mexique à moins qu'on puisse démontrer qu'ils reposent sur une interprétation
inadmissible de l'Accord.

1. Le SECOFI a examiné l'incidence probable des importations de sirop de maïs (SHTF)
sur la branche de production nationale et a établi l'existence d'une menace de dommage
en considérant la branche de production dans son ensemble

3.184 Sur la base des constatations et conclusions du Groupe spécial, le Mexique affirme que le
SECOFI a procédé à un nouvel examen de l'incidence des importations de SHTF sur la branche de
production nationale dans son ensemble, y compris évalué de manière adéquate, en termes réels et
potentiels, les facteurs économiques et les indicateurs énoncés à l'article  3.4 de l'Accord antidumping.
Se fondant ensuite sur divers éléments de preuve positifs et divers faits, l'autorité chargée de l'enquête
a confirmé sa détermination concluant à l'existence d'une menace de dommage pour la branche de
production nationale de sucre dans son ensemble.

3.185 En ce qui concerne l'analyse des prix, le Mexique allègue qu'il s'est dûment conformé aux
constatations du Groupe spécial.  La décision finale révisée expose en détail les tendances des prix des
importations de SHTF en provenance des États-Unis et les prix du sucre produit dans le pays pendant
la période visée par l'enquête et les deux périodes antérieures comparables, ainsi que les tendances
projetées pour l'avenir immédiat.

3.186 La thèse fondamentale des États-Unis est que la détermination du SECOFI n'est pas étayée
par des "données factuelles" et que les projections aboutissent à des résultats directement en
contradiction à l'évolution réelle de l'industrie sucrière mexicaine pendant la période visée par
l'enquête.  Selon le Mexique, cette thèse est fondée sur un examen partiel de certains éléments isolés
de la décision finale révisée.  Le Mexique allègue en outre que les États-Unis n'ont pas examiné tous
les renseignements dont le SECOFI disposait lorsqu'il a établi sa détermination.

3.187 Selon le Mexique, la preuve réelle de l'incidence défavorable du prix des importations
soumises à l'enquête sur le prix sur le marché intérieur pendant la période visée par l'enquête a été
obtenue à partir d'une analyse détaillée des tendances mensuelles de ces deux prix, de la marge
calculée de sous-cotation et de dumping, des preuves statistiques du lien de causalité et du contexte
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importations de SHTF en provenance des États-Unis augmentait de 2,76 points en pourcentage.  De
l'avis du Mexique, cela montre qu'il existe un lien important entre la part du marché intérieur qu'a
perdue la branche de production de sucre et la part proportionnellement plus élevée qu'ont acquise les
importations de SHTF, puisque pendant la seule période visée par l'enquête 60 pour cent de la perte de
part de marché de la branche de production nationale de sucre a été absorbée par du SHTF en
provenance des États-Unis.

3.195 Le Mexique allègue que l'augmentation de 16 pour cent de l'utilisation de la capacité installée
et l'augmentation de 2 pour cent de la productivité enregistrées en 1995 par rapport à 1994 dans la
branche de production, et les augmentations correspondantes de 3 et 6 pour cent enregistrées en 1996
par rapport à 1995, s'expliquent par l'accroissement de la production intérieure, puisque, bien que la
capacité installée et les effectifs aient été en hausse entre 1994 et 1996, la production intérieure de
sucre a augmenté encore davantage puisqu'il a fallu augmenter la superficie mise en culture, les
rendements par hectare et le rendement au niveau de la production.  Le Mexique allègue en outre que
les tendances concernant l'emploi, les salaires et les stocks décrites dans la décision finale révisée
s'expliquent par la situation de la main-d'œuvre et de la production dans l'industrie sucrière mexicaine.

3.196 De plus, l'autorité chargée de l'enquête a déterminé que, pendant la période visée par
l'enquête, les indicateurs de bénéfices et de rentabilité de la branche de production du sucre avaient
manifesté une tendance positive imputable à l'amélioration des frais afférents aux ventes et des coûts
d'exploitation.  Toutefois, étant donné les caractéristiques propres à l'industrie sucrière mexicaine, le
Mexique fait observer que les bénéfices d'exploitation et les bénéfices nets restent extrêmement
sensibles aux variations des recettes provenant des ventes, comme en témoigne le fait qu'une baisse
des recettes provenant des ventes entraînerait une chute des bénéfices d'exploitation et des bénéfices
nets d'une ampleur disproportionnée.

3.197 Le Mexique ne conteste pas qu'au cours de la période faisant l'objet de l'analyse, entre 1994 et
1996, la branche de production de sucre a connu des problèmes structurels.  Cependant, les
importations de SHTF en provenance des États-Unis effectuées dans des conditions de dumping n'ont
pas permis à la branche de production de sucre de se redresser pendant la période visée par l'enquête
du fait qu'en 1996, par rapport à 1994, la chute des prix des ventes sur le marché intérieur, la
contraction des ventes sur le marché intérieur, la perte de parts de marché de la production intérieure
par rapport à la consommation intérieure apparente et l'augmentation du volume des stocks
permettaient de penser que si la tendance ascendante des importations de SHTF se maintenait, les
facteurs économiques seraient affectés comme le prévoyaient les projections.

3.198 Se fondant sur ces projections, le SECOFI a déterminé que, si les importations se
poursuivaient, les prix des ventes sur le marché intérieur baisseraient de 9 pour cent, cependant que
les ventes de sucre sur le marché intérieur fléchiraient de 10 pour cent par rapport au chiffre enregistré
pendant la période visée par l'enquête, ce qui entraînerait une diminution de la part dans la
consommation intérieure apparente de 4 pour cent.  Il a également été procédé à une projection des
recettes de la branche de production intérieure de sucre faisant apparaître que les recettes provenant
des ventes baisseraient de 15 pour cent en 1997 et les bénéfices d'exploitation de 118 pour cent, la
rentabilité opérationnelle faisant apparaître une marge d'exploitation de 12 pour cent par rapport
à 1996.

3.199 De l'avis du Mexique, les conclusions concernant le taux d'accroissement notable enregistré
des importations effectuées à des prix nettement inférieurs à ceux de la branche de production
nationale de sucre pendant la période analysée, la capacité librement disponible suffisante, le fort
potentiel d'exportation de la branche de production de SHTF des États-Unis et l'évaluation conjointe
des facteurs économiques ont conduit le SECOFI à rendre une détermination à l'effet que, à défaut de
la mesure antidumping définitive, la branche de production nationale aurait subi un dommage.
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3.200 Compte tenu des points exposés ci-dessus, du contenu de la première communication et des
arguments présentés à titre de réfutation, le Mexique soutient qu'il s'est conformé aux constatations et
conclusions du Groupe spécial et à ses obligations au regard de l'Accord antidumping, puisque la
décision finale révisée prend pleinement en compte tous les faits concernant la situation du moment
dans la branche de production nationale sur la base des renseignements contenus dans le dossier
administratif de l'enquête.

2. Effets de l'accord de limitation sur la probabilité d'une augmentation substantielle des
importations

3.201 Le Mexique allègue que les constatations que contient la décision finale révisée montrent que
les effets potentiels d'un accord de limitation allégué sur la probabilité d'une augmentation
substantielle des importations ont été pris en considération de manière adéquate.  En conséquence, la
détermination en la matière répond aux prescriptions des paragraphes 7.176 et 7.177 du rapport du
Groupe spécial et est conforme à l'article  3.7 de l'Accord antidumping.

3.202 Dans sa détermination, le Mexique affirme qu'il a pris en compte, outre les effets de l'accord
de limitation allégué, l'existence d'autres facteurs comme les tendances observées pendant la période
couverte par l'enquête - soit 1994-1996 - concernant les prix, le volume, la consommation réelle et
potentielle, le contexte économique et la situation de la branche de production.  De même, la décision
finale révisée était fondée sur tous les renseignements dont l'autorité chargée de l'enquête disposait
lorsqu'elle a rendu sa détermination.

3.203 Selon le Mexique, les États-Unis n'ont pas pris en compte tous les éléments qui constituent la
base de la détermination de l'autorité compétente lorsqu'ils ont préparé leurs arguments;  ils se sont
contentés de dégager des aspects qu'ils ont examinés en dehors du contexte de l'enquête antidumping,
sans les rapprocher des divers éléments d'information qui étaient à la disposition de l'autorité chargée
de l'enquête.  Selon le Mexique, les arguments des États-Unis ne se fondent pas sur un examen de tous
les renseignements dont disposait l'autorité chargée de l'enquête et reposent sur une interprétation
erronée de la décision finale révisée, et ne permettent donc pas de démontrer que le Mexique a
contrevenu aux dispositions de l'Accord antidumping.

3.204 Dans leur première communication écrite les États-Unis font valoir que les constatations que
le Mexique a énoncées dans la décision finale révisée n'étayent pas sa conclusion, et ils contestent les
estimations relatives à l'augmentation probable des importations en disant qu'elles sont fondées sur les
mêmes renseignements et ont été établies de la même manière que la décision finale initiale.

3.205 À cet égard, le Mexique réaffirme que la détermination a pris en compte, mais n'était pas
fondée sur, les tendances des importations observées consécutivement à la période visée par l'enquête,
c'est-à-dire les importations effectuées pendant le déroulement de l'enquête, car on prendrait alors en
considération les courants commerciaux et les prévisions concernant la consommation faussées du fait
de l'ouverture de l'enquête.  Dans la plupart des cas, cela amènerait à conclure qu'il n'y avait pas de
probabilité d'une augmentation des importations, puisque les importations ont tendance à diminuer
sensiblement sous l'effet de l'enquête.

3.206 Le Mexique relève en outre que l'analyse n'était pas limitée à un seul facteur mais prenait en
considération les tendances observées pendant la période visée par l'enquête et pendant des périodes
antérieures comparables en ce qui concerne les prix, le volume, la consommation réelle et potentielle,
le contexte économique et la situation de la branche de production.  Le SECOFI a évalué les effets de
l'accord de limitation allégué à partir d'estimations de la consommation potentielle de SHTF en 1997
et 1998 dans des secteurs autres que l'embouteillage des boissons sans alcool, en utilisant des
projections de la consommation totale de sucre pour ces années-là effectuées par des spécialistes et en
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3.214 De même, l'article  12.2 n'énonce pas de formules exactes ou de termes exprès dans lesquels
l'autorité chargée de l'enquête serait tenue de formuler les constatations ou conclusions contenues
dans l'avis au public.  Il dit simplement en termes généraux que ces dernières porteront sur les points
jugés importants par l'autorité chargée de l'enquête.  L'article  12.2.2 lui non plus n'énonce pas de
formules ou de termes exprès.  Même s'il prévoit en fait que l'avis doit contenir tous les
renseignements pertinents sur les points de fait et de droit et les raisons qui ont conduit à l'imposition
de mesures finales, il ne précise pas quels doivent être ces renseignements et prévoit plutôt
expressément des restrictions pour ce qui touche à la pertinence et au caractère confidentiel des
renseignements.

3.215 En conséquence, le Mexique fait valoir que les constatations du SECOFI portaient sur la
branche de production dans son ensemble, étaient fondées sur des données et renseignements dûment
documentés contenus dans le dossier administratif, ainsi que sur des modèles et projections qui
représentaient des méthodologies raisonnables dont des explications étaient données dans le dossier
sous forme de notes méthodologiques indiquant la manière dont le SECOFI avait procédé.

3.216 Par ailleurs, le Mexique n'ignore pas les constatations et conclusions du Groupe spécial
chargé de l'affaire Thaïlande – Profilés.  En fait, bien qu'aucune allégation spécifique invoquant une
violation de l'article  12 n'avait été présentée, le Groupe spécial en question, comme le Groupe spécial
chargé de l'affaire Mexique – SHTF, s'était attaché à mettre en relief les liens entre l'article  12 et le
contexte de l'article  3 (rapport du Groupe spécial Thaïlande – Profilés, paragraphe 7.151).

3.217 Cependant, selon le Mexique, il convient de préciser que les circonstances de l'enquête en
question étaient différentes des circonstances propres à la présente affaire.  C'est ainsi qu'à la
différence de l'affaire Thaïlande – Profilés, qui avait trait à une enquête antidumping ordinaire,
l'affaire dont est saisi le présent Groupe spécial concerne une procédure d'examen destinée à mettre en
œuvre une recommandation de l'ORD, dans laquelle les parties intéressées ont eu la possibilité aussi
bien au cours de la procédure que pendant et après l'établissement de la détermination finale révisée,
d'avoir accès et à la version publique et à la version confidentielle du dossier, selon les procédures
appropriées.

3.218 Le Mexique fait observer également que jusqu'ici aucun représentant des États-Unis n'a
demandé d'avoir accès au dossier administratif, dans sa version publique ou confidentielle.  Quant aux
parties intéressées, elles ont eu accès à la version publique du dossier à diverses occasions au cours de
la procédure et une d'entre elles seulement a, par l'intermédiaire de son représentant légal, demandé à
avoir accès à la version confidentielle du dossier administratif, ce qui lui a été accordé conformément
aux procédures établies concernant l'accès aux renseignements confidentiels.

3.219 Ayant exposé ses arguments sur la question, le Mexique rejette donc une fois encore la
position des États-Unis et réaffirme devant le Groupe spécial qu'il s'est dûment conformé aux
prescriptions de l'article  12.2 et 12.2.2 de l'Accord antidumping.
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c) la décision finale révisée du 20 septembre;

sont pleinement conformes aux constatations et conclusions du Groupe spécial et suffisantes pour
mettre la mesure antidumping définitive prise par le Mexique en conformité avec les articles 3.1, 3.4,
3.7, 12.2 et 12.2.2 de l'Accord antidumping notamment, comme l'ORD l'a recommandé dans sa
décision du 24 février 2000.

IV. ARGUMENTS DES TIERCES PARTIES

A. DÉCLARATION ORALE DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

4.1 Les Communautés européennes ("les CE") notent avec une extrême préoccupation que,
contrairement à la prescription que contient l'article  6:2 du Mémorandum d'accord sur les règles et
procédures régissant le règlement des différends (le "Mémorandum d'accord") il n'est pas précisé
dans la demande d'établissement d'un groupe spécial dans la présente affaire si des consultations ont
eu lieu entre le Mexique et les États-Unis avant que le désaccord au sujet de la compatibilité avec un
accord visé des mesures prises par le Mexique ait été soumis au Groupe spécial.59

4.2 De plus, la notification concernant la demande de consultations prévue à l'article  4:4 du
Mémorandum d'accord n'a pas été adressée à l'Organe de règlement des différends (ORD) et n'a pas
été distribuée aux Membres de l'OMC.  Les CE affirment que rien ne permet donc de savoir si des
consultations ont eu lieu dans la présente affaire.

4.3 Les CE relèvent à cet égard qu'une pratique irrégulière et contradictoire s'est fait jour dans un
certain nombre d'affaires où les parties ont engagé une procédure au titre de l'article  21:5 du
Mémorandum d'accord, eu égard à la prescription selon laquelle des consultations doivent être
engagées au titre de l'article  4 du Mémorandum d'accord avant de demander l'établissement d'un
groupe spécial.

4.4 Les CE rappellent qu'à propos de l'affaire des Bananes, elles ont bien précisé60 qu'elles
estiment qu'il est nécessaire de procéder à des consultations au titre de l'article  4 du Mémorandum
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groupe spécial précédente).  Cela signifierait aussi que les parties pourraient décider entre elles qu'un
rapport de groupe spécial au titre de l'article  21:5 du Mémorandum d'accord n'a pas un caractère
contraignant et qu'il peut faire l'objet d'un examen par un autre organe international extérieur à
l'OMC.

4.6 Les CE estiment que ces cas de figure ne sont pas compatibles avec le caractère multilatéral
des procédures régies par le Mémorandum d'accord, les droits procéduraux des tierces parties ni, en
fait, le cadre général de contrôles de procédure et de contrepoids que comporte le système de
règlement des différends.  Le Mémorandum d'accord est suffisamment souple pour que les
prescriptions de procédures fondamentales puissent être adaptées aux besoins des parties dans des
différends particuliers.  C'est ainsi que l'article  4:7 (deuxième phrase) du Mémorandum d'accord
autorise les parties à raccourcir le délai de 60 jours sur la base d'un accord bilatéral.  Les CE font
valoir que si les parties au différend en conviennent un groupe spécial au titre de l'article  21:5 du
Mémorandum d'accord peut être établi à la première réunion au cours de laquelle la demande est
examinée par l'ORD (article  6:1 du Mémorandum d'accord).  Les groupes spéciaux peuvent proposer
des procédures de travail spéciales après avoir consulté les parties (article  12:1 du Mémorandum
d'accord).  Les CE considèrent que toutes ces dispositions montrent que les procédures sont dotées
d'une certaine souplesse, qui dépend pour une large part de l'accord des parties au différend.  Quoi
qu'il en soit, aucune de ces dispositions n'autorise les parties au différend à passer outre purement et
simplement une des étapes essentielles de la procédure avant de passer à la suivante.

4.7 Les CE font valoir que l'étape de la procédure que sont les consultations revêt une importance
fondamentale pour le système de règlement des différends.  Les consultations donnent aux parties la
possibilité de régler les divergences qui les séparent sans recourir à la procédure d'arbitrage et
permettent aux parties au minimum de mieux définir les points précis sur lesquels le désaccord
subsiste.  Elles contribuent ainsi à éliminer de la procédure de groupe spécial les questions sur
lesquelles il n'y a pas de désaccord véritable et sérieux.  En outre, toute demande de consultations au
titre de l'article  4 du Mémorandum d'accord doit être distribuée à tous les Membres de l'OMC pour
permettre de cerner et de circonscrire les différends, ce qui permet aux tierces parties potentielles de
préparer une demande en vue de participer à la procédure.  À cet égard, les CE rappellent que les
tierces parties peuvent participer aux consultations demandées au titre de l'une ou l'autre des
dispositions citées à l'article  4:11 et de la note de bas de page 4 du Mémorandum d'accord.  Les droits
des tierces parties sont donc manifestement compromis si l'on passe outre l'étape des consultations
formelles dans une procédure de règlement des différends.

4.8 Selon les CE, toutes ces fonctions importantes des consultations sont compromises si l'on
estime que les parties au différend sont libres de "brûler les étapes" et d'engager une procédure de
groupe spécial sans tenir au préalable de consultations formelles au titre de l'article  4 du
Mémorandum d'accord.  De plus, des consultations doivent avoir lieu de toute manière afin que les
parties s'entendent sur la procédure à suivre, et il est évident qu'elles sont aussi l'occasion d'échanger
des points de vue sur les questions de fond.  Ainsi, en réalité, sauter cette étape de la procédure ne sert
pas à gagner du temps et ne fait que pénaliser les tierces parties et risque d'amener le groupe spécial à
examiner des questions sur lesquelles il n'y a pas véritablement désaccord.

4.9 En conclusion, les CE estiment que les règles existantes du Mémorandum d'accord
n'autorisent pas les parties à un différend à décider purement et simplement au niveau bilatéral de se
dispenser des consultations visées à l'article  4 du Mémorandum d'accord.  Toute autre approche
conduit à une incertitude insoutenable quant aux limites des garanties de procédure pour les deux
parties et restreint les droits des tierces parties qui sont clairement inscrits dans le Mémorandum
d'accord.

4.10 Les CE font valoir que si les parties au différend ne respectent pas leurs obligations au titre de
l'article  4 du Mémorandum d'accord, le Groupe spécial devrait en tirer les conséquences et rendre une
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décision à l'effet que le différend ne lui a pas été soumis à bon droit (ou est irrecevable, pour utiliser le
jargon des spécialistes), puisque toutes les étapes de la procédure qui doivent être franchies avant
qu'un différend puisse être soumis à un groupe spécial n'ont pas été suivies en l'espèce.

4.11 Pour toutes les raisons exposées ci-dessus, les CE estiment que le Groupe spécial devrait
considérer que le règlement ne lui a pas été soumis à bon droit puisqu'il n'y a pas eu demande de
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d'autres procédures ne fasse qu'aggraver le préjudice que subissent déjà les fournisseurs traditionnels
du marché des États-Unis.  Ils tiennent à rappeler que la diminution des possibilités d'accès au marché
du sucre des États-Unis sera particulièrement lourde de conséquences pour les pays producteurs d'un
seul produit, comme la Jamaïque et Maurice.

4.20 Ils font observer à ce propos que la délégation des États
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WT/DS177/ABR-WT/DS178/ABR, du 16 mai 2001.  La décision du SECOFI ne reposant pas sur un
tel raisonnement, nous n'avons pas à juger si une décision reposant sur ce raisonnement devrait être
confirmée.

5.8 Le Mexique nous a aussi demandé de modifier le texte du paragraphe 6.21 du rapport.  Nous
ne l'avons pas fait car les termes proposés par le Mexique ne rendaient pas convenablement le sens de
notre analyse telle qu'elle est présentée dans ce paragraphe.

5.9 Le Mexique fait valoir que la constatation que contient le paragraphe 6.31 passe sous silence
les modifications concernant des facteurs comme les prix, les ventes, la part du marché intérieur et les
stocks de sucre entre 1994 et 1996, et nous demande d'ajouter une phrase indiquant que
l'accroissement des importations de SHTF en provenance des États-Unis effectuées à des prix de
dumping signifiait que la branche de production ne pouvait pas se redresser pendant la période visée
par l'enquête, puisqu'on avait observé en 1996 une baisse des prix du sucre sur le marché intérieur,
une chute des ventes intérieures, une perte de parts de marché et une augmentation des stocks, par
rapport à 1994.  Le Mexique soutient que l'évaluation de ces facteurs a permis au SECOFI de projeter
des effets défavorables pour la branche de production.

5.10 Les arguments du Mexique concernant la situation de la branche de production nationale sont
repris, entre autres, aux paragraphes 3.113 et 3.114 et 3.187 à 3.197 ci-dessus et les conclusions
contenues aux paragraphes 6.26, 6.29 et 6.30 rendent compte de notre analyse de ces arguments.
Nous reconnaissons qu'en 1996 le niveau de résultats de la branche de production de sucre n'a pas
égalé à certains égards celui de 1994.  Mais cela n'altère en rien notre conclusion que l'analyse et la
conclusion du SECOFI n'expliquaient pas pourquoi, alors que la situation de la branche de production
s'était améliorée notablement entre 1995 et 1996 en dépit d'un accroissement notable des importations,
la branche de production en question était exposée à une menace de dommage important en 1997.
Nous n'avons donc pas apporté la modification demandée par le Mexique car le paragraphe 6.31 rend
fidèlement notre point de vue.

VI. CONSTATATIONS

A. INTRODUCTION

6.1 Le 24 février 2000, l'Organe de règlement des différends ("l'ORD") a adopté le rapport et les
recommandations du Groupe spécial chargé de l'affaire Mexique - Enquête antidumping concernant le
sirop de maïs à haute teneur en fructose (SHTF) en provenance des États-Unis (WT/DS132/R).  Dans
son rapport, le Groupe spécial a conclu que l'imposition par le Mexique de droits antidumping
définitifs sur les importations de sirop de maïs à haute teneur en fructose (catégories 42 et 55) en
provenance des États
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mexicain a publié la décision finale rendue dans le cadre de cette enquête.  Dans cette décision, le
SECOFI indiquait qu'il avait révisé la décision finale initiale imposant des droits définitifs
antidumping sur les importations de SHTF en provenance des États-Unis afin de se conformer aux
conclusions et recommandations contenues dans le rapport du Groupe spécial. 61  Le Mexique a décidé
de rembourser les droits provisoires perçus lors de l'entrée des importations et les garanties versées
pour le paiement des droits antidumping provisoires, avec les intérêts, pendant la période allant du
26 juin 1997 au 23 janvier 1998.62  Le Mexique a aussi "confirmé sa conclusion selon laquelle,
pendant la période visée par l'enquête, il existait une menace de dommage pour la branche de
production nationale de sucre, qui était due à des importations de sirop de maïs à haute teneur en
fructose en provenance des États-Unis d'Amérique à des conditions discriminatoires quant au prix". 63

La décision finale révisée a entériné les "droits définitifs établis à des fins de neutralisation pendant
l'enquête antidumping". 64

6.3 Les États-Unis nous demandent de juger si la nouvelle détermination rendue par le SECOFI
dans l'affaire antidumping concernant le SHTF était conforme à la décision du Groupe spécial initial
et à la recommandation du Groupe spécial et de l'ORD invitant le Mexique à "rendre la mesure
conforme" aux obligations qui lui incombent.  Ils nous demandent par ailleurs de juger si la nouvelle
détermination est compatible avec les dispositions de l'Accord antidumping, plus précisément les
articles 3.2, 3.4, 3.7, 12.2 et 12.2.2.  Les États-Unis estiment que ces deux questions appellent une
réponse négative.  Selon eux, même si la nouvelle détermination contient des éléments de preuve
additionnels et un examen additionnel en rapport avec les constatations relatives à la probabilité d'une
augmentation des importations et à la menace de dommage important, cela ne fait que donner du
lustre à la détermination initiale et ne rectifie pas les erreurs constatées par le Groupe spécial initial.

6.4 Le Mexique fait valoir que le SECOFI s'est pleinement conformé à la décision et
recommandation du Groupe spécial initial lorsqu'il a rendu la nouvelle détermination qui est à
l'origine du présent différend.  Il affirme en outre que la nouvelle détermination est entièrement
compatible avec les dispositions expresses de l'Accord antidumping citées par les États-Unis dans
leurs allégations d'erreur.  De l'avis du Mexique, dans la nouvelle détermination le SECOFI a présenté
tous les renseignements et effectué l'analyse nécessaires pour rendre la mesure conforme à l'Accord
antidumping eu égard aux erreurs mises en évidence dans la décision du Groupe spécial initial.  Le
Mexique fait valoir que le SECOFI a demandé aux parties intéressées de fournir des renseignements
additionnels, notamment en ce qui concerne l'incidence des importations sur la branche de production
nationale.65  Il fait valoir de surcroît que le SECOFI a analysé soigneusement les renseignements dont
il disposait et qu'il a conclu premièrement que, même si l'accord de limitation allégué existait, les
importations augmenteraient notablement et deuxièmement les importations faisant l'objet d'un
dumping feraient baisser les prix du sucre sur le marché intérieur, et que par conséquent les
importations faisant l'objet d'un dumping causaient une menace de dommage important à la branche
de production nationale.

6.5 Nous sommes donc appelés principalement à déterminer si la conclusion du SECOFI que
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dumping en provenance des États-Unis causent une menace de dommage important à la branche de
production mexicaine de sucre, est compatible avec l'article  3.1, 3.4 et 3.7 i) de l'Accord antidumping.
Si nous devions constater que la nouvelle détermination est compatible avec les dispositions de
l'Accord antidumping, nous conclurions que le Mexique s'est conformé à la recommandation l'invitant
à rendre la mesure qu'il avait adoptée conforme à ses obligations.66  Or, comme en témoigne l'exposé
détaillé ci-après, nous concluons que la nouvelle détermination du SECOFI n'est pas compatible avec
l'article  3.1, 3.4 et 3.7 i) de l'Accord antidumping.  Nous concluons donc que le Mexique n'a pas rendu
la mesure qu'il avait adoptée conforme aux prescriptions dudit accord.  Nous examinons également
ci-après la question de savoir si l'avis au public concernant la nouvelle détermination du SECOFI est
compatible avec les prescriptions de l'article  12.2 et 12.2.2 de l'Accord antidumping.

B. CONSTATATIONS CONCERNANT LA PROBABILITÉ D'UNE AUGMENTATION DES IMPORTATIONS

6.6 Le Groupe spécial avait conclu que dans sa détermination initiale le SECOFI n'avait pas
examiné de manière adéquate la probabilité d'une augmentation substantielle des importations parce
qu'il n'avait pas évalué correctement les faits concernant les effets potentiels de l'accord de limitation
allégué, ni donné une explication circonstanciée de ses conclusions concernant ces mêmes effets.67  Il
avait donc constaté que la conclusion du SECOFI selon laquelle il y avait une "probabilité d'une
augmentation substantielle des importations" était incompatible avec les prescriptions de
l'article  3.7 i) de l'Accord antidumping.  Lorsqu'il a examiné ce point, le Groupe spécial a indiqué que
la question n'était pas de savoir si cet accord existait effectivement, mais "s'il y avait des éléments de
preuve et des arguments concernant l'effet de l'accord de limitation allégué qui, si celui-ci existait,
seraient pertinents pour l'analyse de la probabilité d'une augmentation des importations faisant l'objet
d'un dumping dans l'avenir immédiat."68  Le Groupe spécial a posé la question pertinente de savoir "si
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d) l'industrie des boissons sans alcool comme les autres industries pourraient
acheter le produit importé à bas prix par suite du dumping, ce qui entraînerait un
fléchissement et une détérioration des prix du sucre.

_______________

638 Id., paragraphes 449 à 470.
639 Id., paragraphe 460, voir
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Il a donc prévu que les importations faisant l'objet d'un dumping, augmenteraient entre 1996 et 1997,
passant de 192 906 à 334 000 tonnes, et qu'à la suite d'une nouvelle augmentation elles atteindraient
350 000 tonnes en 1998. 76

6.13 Le Mexique soutient que, dans la nouvelle détermination, le SECOFI a présenté des faits et
une analyse additionnels qui donnent une explication circonstanciée de la conclusion à laquelle il est
arrivé à savoir que, même si l'accord de limitation existait, il y avait néanmoins une probabilité
d'augmentation substantielle des importations.  Les États-Unis quant à eux font valoir que
l'explication et l'analyse du Mexique sont pour l'essentiel les mêmes que celles que contenait la
détermination initiale et que la nouvelle détermination est fondée sur des conjectures et des
projections qui ne sont pas étayées par les faits dont disposait le SECOFI.77

6.14 Nous avons, dans la présente procédure, à examiner la détermination factuelle relative à la
probabilité d'une augmentation substantielle des importations établie par le SECOFI dans la nouvelle
détermination.  Conformément à l'article 17.6 i), en cas de différend relevant de l'Accord
antidumping,

"dans son évaluation des faits de la cause, le Groupe spécial déterminera si
l'établissement des faits par les autorités était correct et si leur évaluation de ces faits
était impartiale et objective.  Si l'établissement des faits était correct et que
l'évaluation était impartiale et objective, même si le Groupe spécial est arrivé à une
conclusion différente, l'évaluation ne sera pas infirmée".

Nous devons donc, dans notre évaluation de la nouvelle détermination apprécier si, au vu des
explications que contient la nouvelle détermination, une autorité chargée de l'enquête impartiale et
objective pourrait arriver aux conclusions auxquelles le SECOFI est arrivé à partir des éléments de
preuve dont il disposait.  Comme le Groupe spécial l'a précisé dans le différend initial, la question
pertinente consiste à savoir "si l'analyse du SECOFI donne une explication circonstanciée des raisons
pour lesquelles il a conclu que, en supposant qu'un tel accord existait, il y avait néanmoins une
probabilité d'augmentation substantielle des importations". 78  Nous notons à cet égard que l'article  3.7
de l'Accord antidumping dit expressément:

"La détermination concluant à une menace de dommage important se fondera sur des
faits, et non pas seulement sur des allégations, des conjectures ou de lointaines
possibilités.  Le changement de circonstances qui créerait une situation où le dumping
causerait un dommage doit être nettement prévu et imminent."  (note de bas de page
supprimée)

L'explication circonstanciée nécessaire pour nous convaincre au regard du critère d'examen doit aussi
tenir compte de ces aspects de l'article  3.7.

6.15 La logique de la nouvelle détermination du SECOFI est, selon nous, la même que celle de la
détermination initiale.  Ce qu'a fait le SECOFI, c'est répondre aux critiques précises du Groupe spécial
                                                                                                                                                       
soit 684 000 tonnes (à raison de 334 000 tonnes de produits importés et 350 000 tonnes de produits nationaux)
qui était pertinent.

76 Avis concernant la nouvelle détermination, pièce 1 a) du Mexique , paragraphe 59.
77 Le Mexique n'a répondu en détail aux arguments exposés dans la première communication des

États-Unis que dans sa deuxième communication.  Les États-Unis n'ont donc pas pu répondre aux explications
plus détaillées concernant la nouvelle détermination du SECOFI et aux éléments de preuve présentés par le
Mexique dans sa deuxième communication écrite, puisque leur deuxième communication écrite a été présentée
en même temps que celle du Mexique.  Les États-Unis ont répondu oralement à la deuxièmement
communication du Mexique à la réunion du Groupe spécial avec les parties.

78 Rapport du Groupe spécial, WT/DS132/R, paragraphe 7.175.
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concernant le fait qu'il n'avait pas examiné la part des importations consommée par divers utilisateurs
de SHTF, le degré de substituabilité et les effets de l'accord de limitation.  Cependant, si la nouvelle
détermination prend en considération ces éléments et énumère des faits s'y rapportant, l'analyse
fondamentale et la conclusion qu'elle contient, à savoir qu'il existe une probabilité d'augmentation
substantielle des importations en dépit des effets potentiels de l'accord de limitation allégué parce que
les utilisateurs de SHTF autres que les embouteilleurs de boissons sans alcool augmenteraient leur
consommation d'importations de SHTF faisant l'objet d'un dumping, sont les mêmes.

6.16 La détermination du SECOFI selon laquelle il y avait une probabilité d'augmentation notable
des importations est fondée sur la conclusion que la demande de SHTF des utilisateurs autres que les
embouteilleurs de boissons sans alcool augmenterait de plus de 400 pour cent en 1997.  Le SECOFI
est arrivé à cette conclusion en procédant à une analyse de la demande projetée de SHTF des
utilisateurs autres que les embouteilleurs de boissons sans alcool.  Pour cette analyse, le SECOFI
disposait d'éléments de preuve de l'utilisation de SHTF et de sucre par les industries
consommatrices.79  Le données étaient regroupées dans trois tableaux, dont deux s'intitulaient "Grado
de sustituibilidad técnica del azúcar por JMAF" et le troisième indiquait les "posibilidades de
sustitución entre JMAF y azúcar".  Le SECOFI a estimé que ces éléments de preuve démontraient le
taux auquel les utilisateurs autres que les embouteilleurs de boissons sans alcool pourraient remplacer
le sucre par du SHTF dans leurs opérations de production en 1997.  Il a ensuite établi des projections
concernant la quantité de SHTF que les utilisateurs de sucre autres que les embouteilleurs de boissons
sans alcool pourraient consommer en 1997, a réduit cette quantité de 50 pour cent et a estimé que le
chiffre obtenu, soit 334 000 tonnes, correspondait à la quantité de SHTF que les utilisateurs autres que
les embouteilleurs de boissons sans alcool consommeraient en 1997.80  Le SECOFI a projeté que la
quantité de SHTF que les embouteilleurs de boissons sans alcool consommeraient dans le cadre de
l'accord de limitation allégué, soit 350 000 tonnes, serait fournie par la branche de production
nationale.  Il a donc conclu que les 334 000 tonnes correspondant à la demande projetée des
producteurs de produits autres que les boissons sans alcool seraient entièrement satisfaites par des
importations, et principalement par les importations faisant l'objet d'un dumping en provenance des
États-Unis.  C'est ainsi qu'il est arrivé à la conclusion que l'accord de limitation allégué "n'éliminerait
pas la menace de dommage pour la branche de production nationale de sucre" parce qu'il n'élimine
pas la probabilité que les embouteilleurs de boissons sans alcool, de même que les secteurs autres que
le secteur de l'embouteillage de boissons sans alcool, continuent d'acheter des produits importés
faisant l'objet d'un dumping. 81

6.17 Selon nous, une autorité chargée de l'enquête objective et impartiale n'aurait pas pu arriver à
la conclusion que les secteurs autres que celui de l'embouteillage de boissons sans alcool
augmenteraient leur consommation de SHTF dans les proportions projetées par le SECOFI à partir
des éléments de preuve dont il disposait au vu des explications présentées dans la nouvelle
détermination.  Les éléments de preuve versés au dossier concernant l'utilisation de SHTF et de sucre
en 1996 n'étayent pas la conclusion du SECOFI concernant le taux auquel tous les producteurs des
secteurs autres que celui de l'embouteillage de boissons sans alcool consommeraient du SHTF
en 1997 et 1998.  En l'absence d'explication des raisons pour lesquelles cette augmentation soudaine
et massive de la consommation de SHTF des secteurs autres que celui de l'embouteillage des boissons
sans alcool se produirait, la conclusion du SECOFI relative à une probabilité d'augmentation notable
des importations n'est pas défendable.
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paragraphe 6.16.  Les taux de substitution présentés dans chacun d'entre eux sont différents, de même
que les sources.  Nous croyons comprendre que le SECOFI s'est surtout appuyé sur les données
recueillies dans le cadre d'une étude de marché effectuée pendant l'enquête initiale.  Or, l'étude de
marché en question indique la part relative de l'utilisation de sucre et de SHTF d'un échantillon limité
de producteurs qui fabriquent des produits précis.  Les entreprises considérées, qui utilisaient déjà et
du SHTF et du sucre pour leurs opérations de production, se sont contentées d'indiquer le taux relatif
d'utilisation des deux édulcorants pour 1996 et 1997.  Le SECOFI a estimé que ces données
représentaient la mesure dans laquelle les secteurs représentés par les entreprises ayant participé à
l'enquête pourraient remplacer le sucre par du SHTF.  Mais ces données ne touchent pas à la question
capitale qui est de savoir dans quelle mesure les entreprises qui n'avaient pas jusque-là utilisé de
SHTF dans leurs opérations de production pourraient techniquement (compte tenu des processus de
production et de matériel) utiliser du SHTF en remplacement du sucre.82  C'est ainsi par exemple que
les éléments de preuve attestant que quelques producteurs de confiture avaient utilisé du SHTF en tant
qu'édulcorant dans 70 pour cent de leur production en 1996 ne permettent pas de conclure que tous les
producteurs de confiture utiliseront du SHTF dans la même proportion en 1997.

6.19 Le SECOFI ne s'est pas appuyé exclusivement sur les données recueillies dans le cadre de
l'étude de marché;  il a aussi utilisé celles qui figurent dans les deux autres tableaux que contient la
pièce n° 20 du Mexique.83  Il semble qu'il ait utilisé de manière sélective les données disponibles en
retenant dans la plupart des cas les chiffres les plus élevés.  C'est ainsi qu'alors que deux des tableaux
indiquent un degré de substituabilité SHTF/sucre de 33 pour cent pour la production de confiture, le
calcul de la demande projetée de SHTF de tous les producteurs de confiture pour 1997 établi par le
SECOFI est fondé sur un taux de substitution de 70 pour cent, qui est le taux indiqué en fait par une
entreprise ayant participé à l'étude de marché du SECOFI.84  Le Mexique n'a pas donné d'explication
circonstanciée, parfois même pas d'explication du tout, des raisons pour lesquelles il avait utilisé une
source pour établir les projections de la demande de SHTF dans certains cas, et une autre dans d'autres
cas.85

6.20 Le Mexique précise que le SECOFI a réduit de 50 pour cent le volume projeté de la demande
afin de ne pas surestimer la probabilité d'une augmentation des importations.  Le coefficient de
"réduction" de 50 pour cent a été calculé en faisant la moyenne simple des taux d'utilisation pour
chaque groupe de produits concernant les utilisateurs qui avaient fourni des renseignements dans le
cadre de l'étude de marché;  il a ensuite calculé la moyenne globale qui était de 52,31 pour cent et
qu'il a arrondi à 50 pour cent.86  Ce calcul a eu pour effet d'abaisser le chiffre projeté concernant
l'utilisation de SHTF des secteurs autres que celui de l'embouteillage des boissons sans alcool
en 1997, mais il n'a aucun rapport avec la question importante qui consiste à déterminer dans quelle
mesure ces secteurs étaient techniquement en mesure de passer à l'utilisation du SHTF entre 1996
et 1997.  À supposer que le taux d'utilisation de chaque groupe de produits représente le taux de
substituabilité, la moyenne de ces chiffres constituerait le taux moyen de substituabilité.  Nous ne

                                                
82 Le Mexique semble reconnaître l'importance des limites techniques eu égard à la capacité de

remplacer le sucre par du SHTF lorsqu'il dit:
"La question de savoir si le taux d'utilisation de SHTF par les nouvelles entreprises qui
pénètrent sur le marché serait le même que celui des autres entreprises dépend pour l'essentiel
des opérations de production spécifiques et des produits concernés.  Les conditions peuvent
varier sensiblement d'un secteur à l'autre et d'un produit à l'autre à l'intérieur d'un même
secteur."

Réponse à la question 8, Réponses du Mexique aux questions posées par le Groupe spécial, Annexe A.
83 Voir réponses à la question 7, Réponses du Mexique aux questions posées par le Groupe spécial,

Annexe A.
84 Id.
85 Id.
86 Voir Réponse à la question 11, Réponses du Mexique aux questions posées par le Groupe spécial,

Annexe A.
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produire, qui entraînerait une augmentation notable des importations faisant l'objet d'un dumping ne
saurait être, selon nous, établie par une autorité chargée de l'enquête impartiale et objective, au vu des
éléments utilisés et des explications données dans la nouvelle détermination.  Si le SECOFI a présenté
dans sa nouvelle détermination des renseignements additionnels au sujet des points relevés comme
problématiques par le Groupe spécial dans son rapport initial, il n'a pas donné d'explication
circonstanciée des raisons pour lesquelles ces renseignements permettent de conclure qu'il y avait une
probabilité d'augmentation notable des importations.  Nous considérons donc que la conclusion du
SECOFI selon laquelle il y avait une probabilité d'augmentation notable des importations n'est pas
compatible avec l'article 3.7 i) de l'Accord antidumping.

C. ANALYSE DE L'INCIDENCE PROBABLE DES IMPORTATIONS SUR LA BRANCHE DE PRODUCTION
NATIONALE

6.24 La seconde allégation d'erreur avancée par les États-Unis se rapporte à l'insuffisance de
l'analyse donnée par le SECOFI de l'incidence probable des importations sur la branche de production
nationale.  Le Groupe spécial avait conclu initialement que dans une affaire impliquant une menace de
dommage important l'autorité chargée de l'enquête était tenue de tenir compte, entre autres facteurs
pertinents, de tous les facteurs énoncés à l'article 3.4 de l'Accord antidumping.  Il avait fait observer
ce qui suit:

"S'agissant de la question de la menace de dommage important, nous pensons qu'une
autorité chargée de l'enquête ne peut pas parvenir à une conclusion motivée, fondée
sur une évaluation impartiale et objective des faits, sans tenir compte des facteurs
énoncés à l'article  3.4 concernant l'incidence des importations sur la branche de
production nationale.  Ces facteurs concernent tous l'évaluation de la situation
générale et des activités de la branche de production nationale – ventes, bénéfices,
production, part de marché, productivité, retour sur investissement, utilisation de la
capacité, facteurs affectant les prix intérieurs, flux de liquidités, stocks, emploi,
salaires, croissance, capacité de se procurer des capitaux.  L'examen de ces facteurs
est, à notre avis, nécessaire pour établir un contexte à la lumière duquel l'autorité
chargée de l'enquête puisse juger si d'autres importations imminentes faisant l'objet
d'un dumping affecteront la situation de la branche de production au point qu'un
dommage important se produirait en l'absence de mesures de protection, comme
l'exige l'article  3.7."90

Le Groupe spécial a ensuite examiné si le SECOFI avait donné une analyse de l'incidence des
importations faisant l'objet d'un dumping conformément à cette obligation et il a constaté que non.
Plus précisément, il a conclu que la détermination finale ne reflétait pas "une véritable et d'un S0 TD4i�9451e de lcma0fTilAOj2Bis prix icheombtio7764  Twf8vhét il ljT*6uBe vé1.25apacit�osq351 imp0.551valua  Tw (, ibserver) T4ECOFI avait 523sence de Tc 0.2876a0f pet id'351cial a enjet

 v09 compte, 2.884751aTc 1.pu  L'examen de ces f2657  Tw (autorité chargée de l'enquête n clusionproductivité, retour4nné5.7972aits, sansw (product -0.1318  Tc 2.0068  inati une véritansuite exami  Tb la dné si le S  Tc 1.3754nnéit967analyse de l'incidence des) Tj0 -12.75  TD -0.776Uitatellté charg�doiquesel(g� 3.,estion de la menace de 5 la bran810g.  Il 51ciséeransuite exami  T0 -0re duquela* -0.1 11.225 0  TD -0.1349  Tc 2.9891  Tw ( 3.4 cblir un cbsence d955ations sur la branche de) T vérie l'enq évaur uT* -jet) TjT* 776P-0.1351 chreuBe v�y  produ-er) 15la menac0sence d87e rapporrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrprodu90-0.191 orrrrrrrrrrrrrrrrrrproduET7 la m1lux144e da mreufBT5osda m90la mena( 3.) Tj11.25 0  TD 0.0  TD -6I 6.75  Tf0.pe-0.iP.qu' mre1t ,dence desn2.655 0  TD7 l8vapTD -  T0
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une menace de dommage important pour une branche de production nationale qui
apparemment ne subit pas actuellement un dommage, malgré les effets des
importations à des prix de dumping pendant la période visée par l'enquête, il est
nécessaire de connaître la situation actuelle de la branche de production."91

6.25 Les États-Unis reconnaissent que la nouvelle détermination contient des renseignements
concernant les facteurs énoncés à l'article  3.4 qui n'avaient pas été pris en compte dans la
détermination initiale.  Cependant, de l'avis des États-Unis, il y a là une simple énumération de faits,
ce qui ne suffit pas pour satisfaire à l'obligation de donner une analyse circonstanciée de la situation
de la branche de production pendant la période visée par l'enquête ou la situation prévue dans l'avenir
immédiat.  Les États-Unis font valoir que la nouvelle détermination du SECOFI donne une
interprétation erronée des renseignements concernant la situation de la branche de production
nationale, ne fournit pas d'explication circonstanciée des raisons pour lesquelles l'amélioration des
tendances qui donnent une idée de la situation de la branche de production pendant la période visée
par l'enquête n'ont pas été jugées probantes eu égard à la situation future probable de la branche de
production, et s'appuie sur des constatations factuelles erronées ou non fondées.  Les États-Unis
contestent en particulier les prévisions du SECOFI concernant le niveau probable des prix et la
rentabilité de la branche de production qui selon eux, aboutissent à des résultats en contradiction avec
ce qui s'est effectivement produit pendant la période visée par l'enquête et qui ne sont pas
accompagnés d'explications.

6.26
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certains cas, 1998.93  Le SECOFI a noté, entre autres, que la part de marché de la branche de
production nationale avait diminué, que les ventes sur le marché intérieur avaient diminué et que les
exportations avaient augmenté, pendant la période visée par l'enquête.94  Les stocks avaient
augmenté.95  La productivité s'était améliorée.96  Les effectifs de travailleurs avaient augmenté de
16 pour cent entre 1994 et 1995 et de 1 pour cent entre 1995 et 1996, tandis que les salaires (libellés
en dollars des États-Unis) avaient baissé entre 1994 et 1995.97  L'utilisation de la capacité avait
augmenté de 16 pour cent entre 1994 et 1995 et de 3 pour cent entre 1995 et 1996.98  Le SECOFI a
également analysé les indicateurs financiers de la branche de production et constaté qu'en 1996 la
marge d'exploitation avait été de 9 pour cent, contre 5 pour cent en 1995, ce qui s'explique en grande
partie par la baisse des frais d'exploitation. 99  La marge nette de la branche de production était passée
de moins de 1 pour cent en 1995 à 5 pour cent en 1996.  Le retour sur investissement avait été en
hausse de 2 pour cent en 1996, et avait atteint 5 pour cent.100

6.30 Le SECOFI a également pris en compte les variations des prix du sucre et du SHTF.  Il a noté
que les prix des importations de SHTF faisant l'objet d'un dumping avaient baissé entre 1994 et 1995,
puis augmenté en 1996, tout en se maintenant en deçà des niveaux de 1994. 101  De même, les prix du
sucre sur le marché intérieur avaient baissé entre 1994 et 1995, puis augmenté en 1996, tout en se
maintenant en deçà des niveaux de 1994. 102  La marge de sous-cotation des prix du SHTF de la
catégorie 55 par rapport à ceux du sucre a été de 48 pour cent en 1994, 37 pour cent en 1995 et
55 pour cent en 1996.103  Le SECOFI a conclu que la tendance à la baisse des prix du sucre mexicain
s'expliquait par la concurrence des importations faisant l'objet d'un dumping, dont le prix plus faible et
la croissance dynamique poussaient la branche de production nationale à s'adapter, entraînant une
sous-cotation notamment pour ce qui est des ventes au secteur industriel.  Il a conclu que cet effet était
confirmé par le test de Granger.104

6.31 L'analyse même du SECOFI montre qu'en dépit de l'augmentation du niveau des importations
et celle de la marge de sous-cotation des prix du SHTF par rapport à ceux du sucre, les résultats de la
branche de production nationale se sont améliorés en 1996 par rapport à 1995, faisant apparaître une
augmentation de la marge d'exploitation, de la marge nette et du retour sur investissement, ainsi
qu'une augmentation de la production et de l'utilisation des capacités.  Les prix du sucre ont été en
hausse entre 1995 et 1996, témoins de l'amélioration générale de la situation économique du Mexique.
Pourtant, en dépit des améliorations observées des indicateurs de résultats de la branche de
production, le SECOFI a conclu que les importations de SHTF avaient eu des "effets défavorables"
sur la branche de production nationale pendant la période visée par l'enquête.  Il a conclu également
que l'augmentation des importations de SHTF faisant l'objet d'un dumping que faisaient apparaître les
projections, causerait un dommage important à la branche de production nationale.  Nous estimons

                                                
93 Les États-Unis n'ont pas fait valoir que les facteurs n'étaient pas examinés en eux-mêmes, mais que

les conclusions présentées n'étaient pas acceptables au vu des renseignements pris en compte.
94 Nous notons qu'il est dit dans l'avis concernant la nouvelle détermination que la branche de

production nationale "a dû accroître ses exportations de sucre à des prix inférieurs aux prix pratiqués sur le
marché intérieur".  Avis concernant la nouvelle détermination, pièce n° 1










